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Isolée dans l’immense massif forestier guyanais, s’étalant sur près de 76 000 ha, elle est la troisième 
plus grande réserve naturelle terrestre de France, juste après celle des Nouragues et de Marais de 
Kaw-Roura. 
Au 1er janvier 2006, les missions botaniques ont permis d’inventorier 1 269 espèces de plantes. A ce 
jour, 85 espèces de mammifères (dont 46 espèces de chauves-souris) et 336 espèces d’oiseaux ont été 
inventoriées dans la réserve. 68 espèces de reptiles, 71 espèces d’amphibiens et 46 espèces de 
poissons complètent les données d’inventaire sur les vertébrés. Les captures d’insectes ont également 
permis d’élargir notre connaissance sur la répartition de plusieurs centaines d’espèces de papillons, de 
longicornes, de fulgores, … 
Cette réserve est longée par la Crique Petit Leblond (affluent de la Crique Leblond en aval de la réserve) 
dans laquelle se jette la crique Loupé qui traverse le permis de Couriège du nord-ouest au sud-est. La 
crique Petit Leblond est située à plus de 3 km au sud du permis. 
Historiquement, la crique Leblond située à environ 13 km au sud-est du permis a été longtemps 
orpaillée et montre une grande résilience. Son état écologique d’après l’indicateur diatomées est 
très bon. La sensibilité de la crique Leblond au projet est donc faible étant donnée son éloignement 
et l’intensité des activités prévues 
 

Les sous-bassins versants des criques présentes sur le permis de Couriège appartiennent au bassin 
versant de la Crique Leblond.  
Celle-ci est située à 13 km au sud-est du site et les eaux des criques se jettent en limite de la réserve 
nationale Trinité à 3 km du permis dans la Crique Petit Leblond. 
La sensibilité au projet est donc faible étant donnée son éloignement et l’intensité des activités 
prévues. 

 
 

3.2.2.4. Zones RAMSAR 
Les zones humides constituent un patrimoine naturel exceptionnel, en raison de leur richesse 
biologique (puisque ce sont des zones favorables à la reproduction de nombreuses espèces) et des 
fonctions naturelles qu’elles remplissent (auto-épuration de l’eau, atténuation de l’effet des crues, 
soutien d’étiage...). Elles représentent, par ailleurs, un terrain propice au développement touristique 
et aux activités de loisirs et jouent ainsi un rôle épuratoire et de zone tampon face à la pression 
anthropique grandissante (Source : DEAL). 
 
En Guyane, trois zones humides ont été reconnues d’importance internationale et sont protégées au 
titre de la convention de Ramsar. Il s’agit des marais de Kaw, de la Basse Mana et de l’estuaire du 
fleuve Sinnamary. 

 

Le permis « Couriège » n’est pas situé dans une zone RAMSAR.  

 
 

3.2.2.5. Domaine forestier 
Le domaine forestier guyanais représente plus de 95% du territoire. L’ONF (Office National des Forêts) 
assure la gestion de ces 5,5 millions Ha, le reste étant principalement constitué du cœur du Parc 
National Amazonien. 
 

La zone d’étude se situe en Domaine Forestier Permanent (ONF – Loi forestière de 2005 et décret 
de son application en Guyane de 2008). Les activités d’exploration et exploitations sont gérés avec 
le gestionnaire des terrains. 

 
Ces forêts relèvent du régime forestier : celui-ci instaure un cadre législatif et réglementaire afin 
d’organiser une gestion durable des forêts, dont l’objectif principal est de garantir sur le long terme la 
vocation forestière et naturelle de ces terrains, ainsi que le renouvellement de la ressource « bois ». 
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Figure 56 : Extrait de la carte du domaine forestier de Guyane (Source DEAL) 
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3.2.2.6. Continuités écologiques (Trame Verte et Bleue) 
 
La destination des sols prévue pour l’ensemble du permis de Couriège dans le Schéma d’Aménagement 
Régional (SAR) approuvé en 2016 est un espace forestier de développement.  
Néanmoins dans le même document (SAR) concernant la Trame Verte et Bleue (TVB), le permis 
Couriège fait partie d’un grand réservoir de biodiversité terrestres et aquatiques. 
Le permis de Couriège est situé à 3 km au nord de la Réserve Naturelle Nationale de la Trinité. 
Cette dernière est considérée, par la future Trame Verte et Bleue de Guyane, comme un réservoir de 
biodiversité. 
Ce réservoir de biodiversité est longé par la Crique Petit Leblond dans laquelle se jettent la crique 
Loupé traversant le permis de Couriège. 
La crique Petit Leblond est un affluent de la crique Leblond, reconnue comme corridor aquatique 
(cours d’eau à préserver dans leur fonctionnement aquatique et dans leur rôle pour la biodiversité, à 
la fois terrestre et aquatique). Bien que la réserve soit éloignée, elle présente quand même une 
sensibilité vis-à-vis du projet. 
La crique Leblond est actuellement fortement dégradée du fait des exploitations alluvionnaires 
historiques et illégales avant 2000. Il paraît difficile d’estimer dans quelles proportions elle a été 
dégradée. 
La sensibilité des milieux naturels peut être considérée comme modérée, en raison : 

• De la proximité, en aval de la Réserve Naturelle Nationale de Trinité ; 

• De la valeur écologique associée notamment aux forêts préservées des activités humaines 
(forêt primaire, forêt inondable), qui représentent une proportion potentiellement importante 
de la surface du permis, à l’écart du site minier en lui-même, au sein duquel les sensibilités 
sont moindres ; 

• De la présence avérée, de plusieurs espèces d’intérêt dans tous les groupes faunistiques 
étudiés. 

 

Aucun zonage de milieux naturels opposable n’est recoupé par le permis de Couriège.  
Toutefois, le PER de Couriège fait partie d’un grand réservoir de biodiversité terrestre et aquatique 
identifié par le SAR et également comme un espace forestier de développement où les activités 
minières sont autorisées. 
Le projet est compatible avec le SAR. 
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3.2.2.7. Habitats et enjeux écologiques 
 
Située au carrefour biogéographique du bassin amazonien et du plateau des Guyanes, la Guyane 
française présente une très grande diversité biologique. 
 
Aujourd’hui on dénombre plus de 7 000 espèces végétales (champignons exclus) dont : 

• 600 espèces de plantes supérieures (fougères et plantes à fleurs) ; 

• 1 200 espèces d’arbres (ex. 126 espèces d’arbres en France métropolitaine) ; 
• 300 espèces d’orchidées ; 

• 700 espèces ont été déterminées comme patrimoniales ; 

• 180 espèces sont considérées comme endémiques. 

 
Le permis de Couriège est situé à proximité du site minier historique de Dieu Merci dont une partie 
des terrains a fait l’objet d’exploration et d’exploitation. Le paysage est marqué depuis plusieurs 
décennies par l’activité aurifère aussi bien légale qu’illégale. Le massif forestier a été localement 
dégradé et malgré la présence de petits reliefs formant une certaine continuité, le secteur ne comporte 
pas d’élément naturel remarquable (inselberg, grotte, savane…) en dehors de la zone sommitale du 
secteur de la Montagne Devis (Secteur Lupe) formant des affleurements rocheux et une forêt de liane. 
Le secteur a été largement prospecté pour la réalisation d’inventaires floristiques et faunistiques ces 
dernières années. 
 
Les données qui vont suivre sont issues des inventaires réalisés par Biotope en 2009, 2014 sur les zones 
ICPE et minières du site de "Dieu Merci"et en 2019 sur le site de Couriège. Lorsque cela sera possible, 
certaines données seront extrapolées au permis de Couriège (habitats naturels notamment). 
 

 
Zone défrichée et exploitée illégalement au sud de la montagne 

Devis (Nord du Secteur Lupe). 

 
Affleurement rocheux au sommet de la montagne Devis 

(secteur Lupe). 

 
Sur le secteur du permis, on distingue 4 types d’habitat principaux qui sont détaillés ci-dessous :  
 
❖ Forêts denses et hautes de terre ferme de basse altitude  

Ces forêts qui représentent la plus grande partie de la surface du permis sont caractérisées par une 
densité importante d’arbre de taille moyenne (estimée à 30 mètres) avec quelques émergents 
remarquables et un sous-bois assez dense.  
Ces forêts se développent sur des faciès topographiques contrastés entre les différents secteurs. 
Majoritairement sur pentes parfois abruptes ces forêts s’expriment avec des densités plus faibles en 
arbres de tailles moyennes mais avec de nombreux arbres dominants de gros diamètres sur certaines 
crêtes et plateaux du secteur Lupe en particulier. 
Les arbres de canopée sont en majorité de la famille des Lecythidaceae, Fabaceae- Caesalpinioideae 
et dans une moindre mesure des Sapotaceae. Les principaux émergents sont le Chawari Caryocar 

glabrum et le Virola kwatae qui peuvent dépasser les 40 mètres de hauteur. Sur le secteur de la 
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montagne Devis ces émergents sont assez nombreux formant par endroit un sous-bois moins dense 
plutôt dégagé. Outre les espèces citées précédemment on y retrouve le Terminalia guyanensis qui 
dépasse les 40 mètres de haut ainsi qu’un magnifique Satiné-Rubané Brosimum rubescens espèce 
considérée comme patrimoniale de Guyane (Photographies ci-dessous).  

 
Troncs d’arbre émergent de la canopée remarquable du secteur Lupe: Terminalia guyanensis à gauche et Brosimum 

rubescens à droite (© C. LERMYTE/Biotope) 
 
 
Toujours au sein de ces forêts drainées on retrouve de belles populations d’Angélique Dicorynia 
guianensis espèce déterminante de ZNIEFF assez commune en Guyane mais particulièrement 
recherchée pour l’exploitation de leurs bois. Sur la crête sommitale à l’est en dehors du Secteur Lupe 
se développe des arbres de plus petite taille atteignant parfois les 30 m avec quelques espèces 
patrimoniales comme Tovomita gazelii espèce déterminante de ZNIEFF particulièrement remarquable 
avec ces grandes racines aériennes. Le secteur d’Achmah-Giraud est plus dégradé. 
 
Sur le secteur d’Achmah-Giraud où la forêt est par endroit plus dégradée persiste une belle forêt Sur 
le secteur d’Achmah-Giraud où la forêt est par endroit plus dégradée persiste une belle forêt drainée 
où la présence des émergents est moins importante  avec en revanche la présence d’espèces 
particulièrement rare en Guyane à forte valeur patrimoniale et déterminante de ZNIEFF. Ces arbres de 
canopée sont d’une part le Guatteria anteridifera, de la famille des Annonaceae, espèce récemment 
décrite sub-endémique de Guyane connue uniquement d’une localité en Guyane (sentier de la savane 
roche Virginie) et d’une localité en Amapa eu Brésil. Cette espèce présente donc un enjeu très fort 
pour la zone.  
Cependant, la forêt guyanaise est loin d’avoir été inventoriée en totalité : pour preuve, cet arbre de 
grande taille a réussi à échapper aux scientifiques et aux forestiers jusqu’en 2008 et ce sur une zone 
qu’ils considèrent comme déjà bien étudiée (Scharf, 2008). Cette espèce pourrait donc ne pas être 
considérée comme « rare », mais seulement encore peu étudiée, ce qui diminuerait l’enjeu lié à cet 
arbre. 
 
 L’autre espèce de la famille des Violacea est très proche de Rinorea guianensis espèce rare dans les 
Guyanes qui forment la limite nord de son aire de répartition. Ces deux espèces ont été récoltées 
uniquement sur la zone d’Achmah-Giraud en bordure de piste. 
 
Dans le sous-bois se développent de nombreux palmiers acaules comme l’Astrocaryum paramaca mais 
pas de Astrocaryum sciophilum. D’autres palmiers sont bien présents comme l’Astrocaryum 
gynacanthum et le palmier nain Geonoma stricta var. stricta. 
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La présence de très grands arbres et de vallons plus ou moins encaissés est par ailleurs favorable à 
l’installation d’orchidées épiphytes comme Batemannia colleyi, Maxillaria uncata, Pleurothallis 

aristata et Scaphyglottis stellata. 
 
 
❖ Forêts dégradées denses et hautes de basse altitude 

Ces habitats sont similaires à celui précédemment décrit mais fragmentés par l’ouverture de pistes, les 
défrichements liés à l’orpaillage illégal et de zones de prospections géologiques ce qui a pour 
conséquence de favoriser l’accès à la lumière et de baisser le niveau d’hygrométrie localement. Ainsi 
il y a une densité plus forte de petits arbres avec une proportion plus importante en espèces héliophile 
moins exigeantes en termes d’humidité.  
La strate dominante est essentiellement constituée par des espèces de la famille des Fabaceae-
Mimosoideae comme le Tamalin Abarema jupunba, l’Assao Balizia pedicellaris et plusieurs espèces 
d’Inga comme le Bougouni Inga alba. Dans les zones plus dégradées la canopée est dominée par des 
espèces plus héliophiles comme le Simarouba Simarouba amara, le Jacaranda Jaranda copaia ou bien 
le Goupi Goupia glabra.  
Ces forêts n’hébergent pas d’espèces patrimoniales mais sont favorables à la présence d’espèces 
matures structurantes du massif forestier.  
Ce facies dégradé des forêts drainées est particulièrement présent aux abords des pistes et sur le 
sommet de la zone de Devis sud. 
 
❖ Forêts inondables et ripicoles dégradées  

Ces milieux forestiers inondés une partie de l’année sont caractérisés par des sols hydromorphes et 
une végétation assez dense en sous-bois. Ces habitats n’occupent qu’une petite surface du permis de 
Couriège.  
Ces forêts sont particulièrement présentes le long des cours d’eau et sont parfois constituées de grands 
arbres comme, le Yayamadou marécage Virola surinamensis et quelques Eleocarpaceae comme 
Sloanea grandiflora.  
Cependant la strate arborée est le plus souvent assez basse et constituée d’espèces le plus souvent 
héliophiles comme Macrolobium bifolium et le Carapa Carapa guianensis. En sous-bois on retrouve 
plusieurs espèces de Costus avec en particulier Costus claviger, C. congestiflorus et C. scaber. Dans les 
secteurs les plus dégradés d’autres espèces sont présentes comme Cyclanthus bipartitus et le Balourou 
Phenakospermum guianense. Dans les secteurs plus arborés les Costus en sous-bois sont remplacés 
par une Marantaceae assez commune Monotagma spicatum. On notera cependant la présence d’une 
espèce déterminante de ZNIEFF de la même famille assez rare Calathea granvillei que l’on retrouve 
uniquement dans la zone de bas-fond au nord de la montagne Devis. 
Dans les faciès les plus hydromorphes se développent des petites populations de Palmier Pinot Euterpe 

oleracera et de Moutouchi marécage Pterocarpus officinalis avec un sous-bois parfois entièrement 
recouvert par une espèce de palmier cespiteux Geonoma baculifera.  
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Crique carbet Mitan traversant le permis d’est en ouest (ANTEA 2020) 

 
Les secteurs les mieux préservés sont au nord et au sud d’Achman-Giraud, qu’au nord-est du Secteur 
Lupe et en rive droite de la Crique Loupé. 
 
❖ Friches secondaires arbustives et Végétation rudérale et pionnière  

Ces habitats fortement dégradés correspondent aux zones anciennement exploitées qui sont 
colonisées par une flore arbustive et rudérale. On retrouve plusieurs espèces de Vismia spp., Bellucia 

grossularioides ainsi que le Cecropia obtusa et pour les espèces plus arborées le Simarouba Amara et 
le Jacaranda Copaia.  
Ces bosquets forestiers sont recouverts de lianes assez communes comme Maripa scandens, Dioclea 

macrocarpa, Sabicea cinerea et Cissus verticillata. Dans le sous-bois on retrouve de nombreuses 
espèces de Melastomataceae comme Ernestia glandulosa, Miconia racemosa et M. tomentosa.  
Ces habitats sont propices au développement de nombreuses espèces herbacées de la famille des 
Cyperaceae et Poaceae. Les plus communes sont Cyperus luzulae, Rhynchospora trispicata et R. 

pubera. 
Aucune espèce patrimoniale n’a été mise en évidence au sein de ces habitats qui sont fortement 
dégradés et qui présente une flore banale.  
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Friches secondaires arbustives du secteur Lupe avec forêt drainée dégradées en lisière (© C. LERMYTE/Biotope) 

 
❖ La végétation des anciens barranques 

Tout le long de la vallée de la crique Loupé, se trouve un certain nombre d'anciens baranques. Ils sont 
inondés en saison des pluies et pratiquement à sec sur les mois d’octobre-novembre. La déforestation 
de ces zones n’a été que partielle. Les nombreux troncs morts sur pieds visibles sont les reliques d’une 
ancienne forêt inondable de flat. Aucun épiphyte ne s’est installé ou n'a résisté. 
Ces bassins sont autant de réservoirs à niveau variable pour une « eau mésotrophe dormante » 
(code Corine  22.12) ou à écoulement lent. 
 
Du fait de l’activité minière passée et actuelle, il existe un fort gradient de milieux, de l’habitat forestier 
naturel aux milieux anthropisés dégradés. Nous présenterons ici les végétations des anciens bassins 
de rejets et des forêts de bas-fonds occupant les anciens barranques. 
 
❖ La végétation des bassins de rejets gravitaires, des bassins de retenue d'eau et des anciens 

barranques alluvionnaires 
Sur la partie centre-est du PER de Couriège, se trouvent les bassins de rejets gravitaires du site minier 

de "Dieu Merci", totalisant une surface d’une quinzaine d’hectares dans la vallée de la crique Couasse. 
Ces derniers sont inondés en saison des pluies et pratiquement à sec sur les mois d’octobre-novembre. 
Les nombreux troncs morts sur pieds, reliques de l’ancienne forêt inondable de flat partiellement 
déforestée et encore visibles en 2009, ont aujourd’hui pratiquement tous disparus. 
Ces zones ouvertes à sol argileux pauvre et très homogène ont été colonisées par une flore typique 
des marais herbacés du littoral. Néanmoins, seules les espèces pionnières communes y sont 
représentées (Eleocharisinterstincta de manière dominante, Lycopodiella cernua, Cyperus cf. 

giganteus, …). Ces ouvertures sont une aubaine notamment pour le Cabiai, rongeur commun qui 
devrait utiliser ces étendues d’herbacées comme source d’alimentation. 
Ces zones réhabilitées d’anciens barranques, issues des exploitations alluvionnaires passées, exposent 
une grande variété d’espèces végétales. En effet, les variations de hauteur par rapport à la nappe 
phréatique sous-jacente, ainsi que les différentes compositions et structures des sols (mélange gravier, 
sable, argile) de ces sites, permettent l’existence de microreliefs et d’une flore variée associée. Ces 
habitats sont définis comme des « savanes basses inondables ». 
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Bassin de rejets gravitaires colonisé par une flore commune de type marais herbacé (BIOTOPE, 2009) 

 
3.2.2.8. Flore remarquable 
 
Lors du dernier inventaire de terrains effectué par Biotope en avril 2019, plus de 170 espèces de flore 
ont été recensées sur l’ensemble de la zone d’étude avec une prépondérance des grands arbres en 
particulier sur le Secteur Lupe.  
Au sein du cortège d’espèces, aucune espèce protégée n’a été mise en évidence avec cependant 4 
espèces déterminantes de ZNIEFF dont une représentant un enjeu patrimonial : 

- Guatteria cf. anteridifera est une espèce d’arbre de grande taille connue seulement d’une 
localité en Guyane française et récemment décrite (Maas et Prévost 2008). Cet arbre de 
grande taille a réussi à échapper aux scientifiques et aux forestiers jusqu’en 2008 et ce sur une 
zone qu’ils considèrent comme déjà bien étudiée (Scharf, 2008). Cette espèce pourrait donc 
ne pas être considérée comme « rare », mais seulement encore peu étudiée, ce qui 
diminuerait l’enjeu lié à cet arbre. 
 

- Tovomita gazelii est une espèce endémique de Guyane Française très localisé connu 
essentiellement de Paracou, la piste Saint-Élie, crique Plomb et la Trinité.  
 

- Dicorynia guianensis – Angélique : L’« Angélique » est un arbre de grande taille largement 
réparti et commun dans les forêts de terre ferme.  Endémique strict du plateau des Guyanes 
et représentatif des belles forêts de terre ferme, cet arbre est considéré comme une espèce 
déterminante pour la qualification des habitats patrimoniaux.  
 

- Rinorea cf. guianensis : Ce genre très particulier n’a que très peu d’espèce arborée comme 
celle-ci. En Guyane elle n’est connue que de 6 collectes effectuées dans seulement 3 localités 
connues : la forêt de Counami, Montagne Plomb, et le Saut Takari-Tanté sur le Bassin du 
Sinnamary.  
 

- Calathea granvillei : Espèce Endémique de Guyane assez répandue avec de nombreuses 
localités mais en très petits peuplements dans les zones humides.  
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3.2.2.9. Bilan de l’inventaire des habitats naturels et de la végétation 
 
L’activité minière a marqué profondément le paysage et les milieux naturels du secteur de Couriège 
par l’exploitation artisanale des bas-fond, têtes de crique et les filons les plus accessibles. La 
cartographie de formation végétale et les relevés permettent de tirer les conclusions suivantes : 

• La forêt entourant le site minier n’est pas d’une qualité exceptionnelle du point de vue 
richesse spécifique et biodiversité. Hoff (1994) écrivait à propos de la forêt dense de basse 
altitude du bassin du Sinnamary qu’elle « est peu originale et ne diffère pas fondamentalement 
de celle des bassins voisins ». Favorisé par les ouvertures du milieu, un groupe restreint 
d’espèces héliophiles domine le peuplement. Seule la forêt sur sol cristallin à l’extrémité Ouest 
est plus riche avec des individus de plus grandes tailles. 
 

• La majorité des criques et des groupements végétaux ripicoles (forêts marécageuses, forêts 
inondables, pinotières…) remarquables pour la Guyane (Hoff, 1994) sont actuellement 
dégradés par l’activité minière alluvionnaire clandestine passée et actuelle. 
 

• Aux différents biotopes forestiers se rajoutent des habitats et des espèces appartenant aux 
milieux humides, fréquents normalement sur le littoral (espèces de « Savane basse herbacée 
» et « Landes et savanes arbustives et arborées »), ainsi que des habitats et les cortèges 
botaniques associés témoignant de l’appropriation du site par l’homme (espèces dans « Ancien 
abattis » et « Végétation rudérale »). Ces biotopes (et principalement les anciennes barranques 
recolonisées en landes et savanes) font que le site a une biodiversité bêta (diversité entre les 
différents biotopes) plus importante qu’un milieu forestier relativement homogène. 
 

• Au cours des inventaires effectués antérieurement, la majorité des espèces du cortège 
d’espèce pionnière a été observée sur les zones de forêt de régénération. Ceci indique un bon 
potentiel de retour spontané de la végétation (Maury, 1979). 
 

De par l’activité d’orpaillage ancienne sur le site, le permis de Couriège présente des habitats dégradés, 

majoritairement situés sur le tracé de la crique Loupé (anciennes barranques) et de ses affluents. On 

remarque également des trouées dans la canopée de la forêt secondaire de tout le secteur rive gauche 

de la crique Loupé, dispersées sur les secteurs Lupe et Achman-Giraud. Ce sont ainsi 18 % de la surface 

du permis qui sont considérés comme déjà dégradés à des degrés divers par l’activité d’orpaillage 
ancienne et récente. 

Le massif forestier situé à l’ouest du permis a été moins impacté par l’orpaillage historique, car situé 
sur un sous-sol granitique, peu intéressant du point de vue de l’exploitation aurifère. Plus on remonte 
vers l’ouest du permis au-delà de la crique Loupé, moins les forêts sont dégradées. 
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Les inventaires faunistiques et floristiques montrent une mosaïque d’habitats présentant un degré 
d’anthropisation différent.  
Les zones orpaillées illégalement ont également été mises en évidence. Ces travaux clandestins sont 
nombreux sur le site et contribuent grandement à la dégradation de l’état initial.  
 
Il est important de préciser ici que la sensibilité du milieu, bien que difficile à qualifier et surtout à 
quantifier, diffère selon si le milieu est vierge ou déjà dégradé. Elle est définie également par le degré 
de dégradation des habitats concernées et leur valeur patrimoniale. 
 
Sur le permis, 18% de la forêt est dégradée principalement par les travaux anciens ou récents 
d’orpaillage clandestins principalement dans les bas fond où les criques ont été orpaillées et sur le 
secteur de Lupe complétement dégradé.  
 
C’est pour cela que la sensibilité liée au milieu naturel est différente : elle est faible dans les secteurs 
dégradés qui devront faire l’objet d’une bonne réhabilitation et modérée dans les forêts intactes 
situées à l’extrême Ouest du permis. 
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Figure 57 : Carte des habitats et de l’anthropisation des milieux (Sources ANTEA et AMG 2020) 
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3.2.2.10. Faune 
 
Exception faite des espèces inféodées aux écosystèmes côtiers et sub-côtiers, et de quelques "espèces 
remarquables", il est généralement considéré que la plupart des espèces forestières de mammifères, 
d'oiseaux, de reptiles ou de batraciens ont une répartition assez homogène sur l'ensemble du massif 
forestier guyanais. Cependant, l'abondance de certaines espèces varie localement en fonction de la 
présence de biotopes particuliers (grottes, inselberg, forêt marécageuse…) et des perturbations 
d'origine anthropique. 
 

• Les oiseaux 
Les derniers inventaires effectués début avril 2019 ont permis de mettre en évidence la présence de 
154 espèces dont 33 sont protégées et/ou déterminantes de ZNIEFF. 
Au total, 135 espèces d’oiseaux avaient pu être identifiées sur les missions antérieurs. Seules, 19 
espèces ont pu être rajoutées lors des inventaires de 2019. Bien que de nouvelles espèces puissent 
toujours être inventoriées, ces données semblent indiquer un niveau d’inventaire proche de la 
complétude. 
 
Au sein des trois zones d’étude prévues pour les futurs travaux miniers, on distingue des secteurs 
dégradés et des secteurs naturels. En effet, les zones présentent des anciennes pistes, des anciens 
forages, des recrûs forestiers et des tranchées de prospection notamment. Toutes ces altérations des 
boisements se ressentent sur le cortège ornithologique avec la présence d’espèces anthropophiles et 
des milieux dégradés. En revanche, certains secteurs de pente, de bas-fond et de crête offrent toujours 
des conditions favorables aux espèces purement forestières à faible valence écologique.  
Très peu de rondes de canopées ont été détectées lors de la mission. Le cortège d’espèces observé est 
très classique avec des espèces permanentes et régulières des rondes. Le constat est similaire pour les 
rondes de sous-bois avec des espèces très communes. Par contre, les rondes des nappes de fourmis 
ont été plus régulières qu’à l’accoutumée avec un cortège néanmoins assez classique.  
L’activité vocale des oiseaux a été assez importante tout au long de la mission mais la diversité 
spécifique fut assez faible. Ce sont surtout des espèces communes qui ont été très fréquemment 
entendues.  
Parmi les 154 espèces, le Sporophile curio (Sporophila angolensis) est classé en « En danger » sur la 
liste rouge UICN régionale. Le Sarcoramphe roi (Sarcoramphus papa) est classé en « Quasi-menacé ». 
L’Organiste fardé (Euphonia chrysopasta), la Paruline des rives (Myiothlypis rivularis) et le Cardinal 
flavert (Caryothraustes canadensis) ne sont pas évalués et sont en « Données insuffisantes ». Les 149 
espèces restantes sont classées en « Préoccupation mineure ». 
La grande majorité des espèces est probablement nicheuse sur la zone d’étude et/ou en périphérie 
directe.  
Les espèces recensées se répartissent dans l'espace de manière hétérogène en fonction de leurs 
exigences écologiques. 
Finalement, un nombre assez important d’espèces vivent et nichent dans les secteurs boisés de qualité 
sur les zones. Cependant, lors de cette mission, les espèces détectées sont dans l’ensemble communes 
et répandues sur tout le bloc forestier intérieur. D’autres passages permettraient de confirmer ou 
infirmer ce constat. 

 

• Les batraciens 
Au total, les prospections ont permis de détecter 29 espèces d’amphibiens soit 6 de plus que lors des 
derniers inventaires. 
Le secteur Lupe présente plusieurs bas-fonds orpaillés. Les anciennes barranques aujourd’hui 
revégétalisées constituent un habitat favorable pour de nombreux amphibiens. 
 Parmi les 19 espèces qui ont été contactées sur ce secteur on distingue principalement un cortège 
d’espèces communes des mares de lisières forestières tels que la Rainette à bandeau (Dendropsophus 

leucophyllatus), la Rainette centrolène (Boana cinerascens), la Rainette patte d'oie (Boana boans) la 
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Scinax de Boesemann (Scinax boesemani), et la Scinax proboscidienne (Scinax proboscideus) une 
espèce déterminante de ZNIEFF.  
On peut y entendre des anoures de points d’eau forestiers tels que la Rainette à doigts orange 
(Dendropsophus sp. 1), une espèce déterminante de ZNIEFF inféodée au criques et mares forestière, 
ou encore la Rainette éperonnée (Boana calcarata), la Phylloméduse carénée (Phyllomedusa 

vaillantii), ou l’Engystomops de Peters (Engystomops petersi) une espèce peu commune de forêt 
primaire.  
Au sein des reliefs forestiers du secteurs nous avons recensé des espèces communes de forêts 
primaires et secondaire tels que l’Ostéocéphale oophage (Osteocephalus oophagus) l’Allobate fémoral 
(Allobates femoralis), le Crapaud tacheté (Rhaebo guttatus), le Crapaud buffle (Rhinella marina), le 
Crapaud perlé (Rhinella margaritifera), l’Hylode porte-X (Pristimantis chiastonotus), l’Allobate 
cliquetant (Ameerega hahneli), l’Adénomère familière (Adenomera andreae)et le Leptodactyle géant 
(Leptodactylus pentadactylus). Nous y avons également contacté un Chiasmocle d’Hudson 
(Chiasmocleis hudsoni ) une espèce rare et déterminante de ZNIEFF comme toutes les Chiasmocleis 

(Chiasmocleis sp.).  
 
Le secteur central Achman-Giraud présente une large crique forestière sur fond sableux ainsi que des 
criquots torrentiels de reliefs ou de bas-fonds au sein desquels nous avons identifié 20 espèces 
d’amphibiens. Criques et criquots ont été ponctuellement impactés par d’anciennes activités aurifères 
comme en témoignent les nombreuses barranques qui morcellent ces habitats. La crique principale 
abrite des espèces telles que la Rainette à doigts orange (Dendropsophus sp. 1), la Rainette des bas-
fonds (Boana dentei ) ainsi que la Centrolène splendide (Cochranella geijskesi ), trois espèces 
déterminantes de ZNIEFF. La Centrolène splendide (Cochranella geijskesi) est une grenouille de verre 
qui fréquente les criques d’eau claire de forêt primaire. Nous avons également pu y entendre 
l’Allobate à flancs noir (Allobates granti), une autre espèce déterminante de ZNIEFF principalement 
connue du centre de la Guyane.  
Comme sur le secteur précédent il coexistaient également plusieurs espèces communes du cortège 
classique de forêts primaires et secondaires comme l’Allobate fémoral (Allobates femoralis), le 
Crapaud tacheté (Rhaebo guttatus), le Crapaud perlé (Rhinella margaritifera), le Crapaud buffle 
(Rhinella marina), l’Hylode porte-X (Pristimantis chiastonotus), l’Allobate cliquetant (Ameerega 

hahneli), l’Ostéocéphale oophage (Osteocephalus oophagus), la Phylloméduse carénée (Phyllomedusa 

vaillantii), la Rainette patte d'oie (Boana boans), la Rainette éperonnée (Boana calcarata), 
l’Adénomère familière (Adenomera andreae), le Leptodactyle de Knudsen (Leptodactylus knudseni) et 
le Leptodactyle géant (Leptodactylus pentadactylus).  
La barranque située en amont du criquot torrentiel forme aujourd’hui une petite mare forestière 
artificielle. Cette ancienne barranque modifie le débit de ce ruisseau torrentiel notamment en saison 
sèche où celui-ci est à sec par endroits. Il est probable que des espèces de grenouilles connues des 
cours d’eau de reliefs sur fond rocheux soient présentent lors des périodes de fortes précipitations, 
comme des centrolènidées tels que la Centrolène siffleuse (Hyalinobatrachium mondolfii) ou à des 
Craugastoridées tels que l’hylode à bande gutturale (Pristimantis gutturalis). Cependant l’eau retenue 
par la barranque présente un habitat favorable pour d’autres types de batraciens détectés tels que la 
Rainette Diable-rouge (Boana diabolica), l’Ostéocéphale taurin (Osteocephalus taurinus), la 
Phylloméduse carénée (Phyllomedusa vaillantii) et la Phyllomeduse bicolore (Phyllomedusa bicolor). 
Ces espèces s’accommodent de ce point d’eau comme lieu de reproduction malgré la présence de 
carnassiers aquatiques tels que les Patagaïs (Hoplias malabaricus).  
 
Devis Sud est le secteur le plus impacté par les activités aurifères, les cours d’eau visités étaient 
systématiquement orpaillés et les anciennes barranques semblent aujourd’hui constituer les seules 
zones humides du secteur. Les barranques de milieux ouverts à proximité de lisière forestière ont été 
colonisées par la Scinax proboscidienne (Scinax proboscideus) et la Dendropsophus sp.1 , deux 
espèces déterminantes de ZNIEFF. On trouve également dans ces milieux un cortège relativement 
classique composé à la fois d’espèce de milieux ouverts : comme la Rainette à bandeau 
(Dendropsophus leucophyllatus) et la Scinax de Boeseman (Scinax boesemani).et d’ autres espèces 
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profitant plutôt de la lisière forestière comme la Rainette patte d'oie (Boana boans), la Phylloméduse 
carénée (Phyllomedusa vaillantii), le Crapaud perlé (Rhinella margaritifera), le Leptodactyle géant 
(Leptodactylus pentadactylus), la Trachycéphale métronome (Trachycephalus hadroceps) ou la 
Rainette centrolène (Boana cinerascens). Enfin nous avons trouvé une dizaine d’individus 
d’Engystomops de Peters (Engystomops petersii) dans une succession de flaques le long d’un criquot 
forestier modifié par l’homme ainsi que des espèces plus strictement forestières comme 
L’Ostéocéphale oophage (Osteocephalus oophagus). Enfin après une forte pluie, plusieurs individus de 
Chiasmocle de Shudikar (Chiasmocleis shudikarensis) et de Scinax aux  yeux rouges (Scinax sp. 2) 

présentaient une forte activité autour d’une excavation de petite taille d’origine anthropique qui 
s’était remplie d’eau. Ces amphibiens sont connus pour être dans les premiers à coloniser les nouveaux 
points d’eau et sont aussi présents dans les évènements de reproduction massive (« explosive breeding 

»).  
Il existe également un réseau de barranques forestières de petites tailles qui abritent un cortège de 
rainettes que l’on retrouve également dans les bas-fonds forestiers en bon état de conservation. Il 
s’agit de la Rainette éperonnée (Boana calcarata), et la Rainette centrolène (Boana cinerascens), ainsi 
que la Rainette Diable-rouge (Boana diabolica) et la Rainette des bas-fonds (Boana dentei) qui est une 
espèce déterminante de ZNIEFF.  
En journée, sur le secteur devis Sud, nous avons également pu entendre plusieurs Allobates à flancs 
noir (Allobates granti), cet anoure diurne est une espèce forestière qui au stade adulte s’est affranchie 
des points d’eau. Cette dernière a tout de même besoin de petits volumes d’eau (e.g. une palme 
retournée) pour assurer sa reproduction au moment du dépôt des têtards. Les adultes sont donc 
repartis un peu partout dans les secteurs forestiers. Il s’agit d’une espèce déterminante de ZNIEFF.  
Au centre de la zone, on trouve des excavations récentes de taille moyenne et assez profonde où la 
latérite est encore à nue. Ces excavations semblaient être poreuses et se remplissaient difficilement 
lors de notre passage. Aucune espèce d’amphibiens ne semblaient avoir colonisé ces milieux qui 
constituent avec les pistes les secteurs les plus dégradés de la zone. Il s’agit des secteurs présentant 
le moins d’enjeux. 
 

• Les reptiles 
 
Au total, les prospections ont permis d’inventorier 14 espèces de reptiles dont une espèce de tortue 
protégée : la Platémyde à tête orange (Platemys platycephala) et une espèce de lézard déterminante 
de ZNIEFF (Neusticurus rudis). 

La tortue Platémyde est une espèce protégée par l’Arrêté du 15/05/86 fixant sur tout ou partie du 
territoire national des mesures de protection des reptiles et amphibiens représentés dans le 
département de la Guyane. 
 
❖ Secteur Lupe 

Ce secteur inclus des zones de bas-fonds orpaillés présentant d’anciennes barranques désormais 
revégétalisées. Bien que dégradé, ce type d’habitat est propice à de nombreux reptiles liés aux milieux 
aquatiques tels que les caïmans et tortues, nous y avons contacté un Caïman gris (Paleosuchus 

trigonatus) ainsi qu’une Platémyde à tête orange (Platemys  platycephala).  
Autour de cette barranque nous avons observé une scène de prédation d’un Diane maculée 
(Leptodeira annulata) sur une Rainette éperonnée (Boana calcarata). Un Nesticure rugueux 
(Neusticurus rudis ) a également été observé en amont de cette même barranque dans le lit de la 
crique dégradée. Il s’agit d’une espèce déterminante de ZNIEFF.  
 
❖ Secteur Achman-Giraud  

A l’instar du secteur Lupe, le secteur « Achmah-Giraud » présente également des criques torrentielles 
et des bas-fonds impactés par d’anciennes activités aurifères particulièrement autour de la zone 
d’étude au Nord et au Sud où les bas-fonds sont localement très dégradés voir asséchés. A l’Ouest en 
dehors de la zone d’étude au sein de la forêt de terre ferme sur pente, des portions de criques non 
dégradées subsistent. Il serait important de conserver ces secteurs et de limiter les impacts indirects 
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liés à la création de piste ou à l’exploitation. Les portions de crique non dégradées présentent une eau 
claire sur fond rocheux, cet habitat est idéal pour le Nesticure sillonné (Neusticurus bicarinatus), un 
lézard lié au cours d’eau forestier que nous avons contacté de nuit dans cette crique. Nos prospections 
nocturnes dans ces secteurs nous ont également permis d’identifier un Dipsas à nuque rousse (Dipsas 

catesbyi), tandis qu’en journée nous avons contacté quelques lézards diurnes tels que l’Arthrosaure 
de Kock (Arthrosaura kockii), et le Kentropyx des chablis (Kentropyx calcarata).  
 
❖ Secteur Devis Sud  

La zone d’étude la plus au Sud n’a pas été épargnée par les activité liées à l’orpaillage comme en atteste 
la présence d’ancienne barranques. Aujourd’hui revégétalisées elles constituent l’habitat de reptiles 
aquatiques forestier à l’instar du jeune Caïman gris (Paleosuchus trigonatus) que nous avons contacté. 
En périphérie d’une des barranques à l’est du secteur d’étude nous avons pu identifier un Serpent 
rouleau (Anilius scytale), ainsi qu’un Boa d’Amazonie (Corallus hortulanus). 
 
 

• Les mammifères 
 
Lors de nos prospections, 13 espèces de mammifères non-volants ont été recensées soit à l’occasion 
de rencontres fortuites soit par des indices de présence dans le cas présent principalement via 
l’identification d’empreintes.  
Sur le secteur Achmah-Giraud, des empreintes de grands félins ont été observées sur la zone centrale 
de l’ancienne exploitation clandestine. Ils appartiennent à un Jaguar (Panthera onca) de relativement 
petite taille. Son domaine vital couvre entre 30 et 250 km². Au même endroit des traces plus petites 
(5,3 cm de large) avec une forme des orteils plus étirés en forme d’oeufs appartiendraient 
probablement à un jeune Puma (Puma concolor). La qualité des dernières empreintes ne permettant 
pas d’affirmer avec certitude leur appartenance, cette espèce (Puma concolor) ne sera donc pas repris 
dans les enjeux. Néanmoins la présence du Puma paraît probable sur le site et les enjeux, impacts et 
mesures associées concernant le Jaguar seront aussi valables pour le Puma. Ces deux félins sont des 
espèces déterminantes de ZNIEFF. De plus à l’entrée du Secteur Achmah-Giraud, trois Tayras (Eira 

barbara) ont également été observées simultanément. La Tayra (Eira barbara) est une espèce protégée 
qui fréquente les forêts primaires et secondaire.  
Parmi les rongeurs, l’agouti doré (Dasyprocta leporina) était très présent sur l’ensemble des zones 
études. Il s’agit d’une espèce très commune et largement répartie sur l’ensemble du territoire 
guyanais. 
Le Pécari à collier (Pécari tajacu), le Petit Guerlingué ou écureuil nain (Sciurillus pusillus) et un oposum 

sp. ont été observés sur les secteurs de forêt de pente en bon état de conservation dans la zone Lupe 
confirmant la fonctionnalité de cette zone pour la faune.  
Quant aux singes,4 espèces ont été recensées : un groupe de singe hurleur roux (Alouatta macconnelli) 
a été vu sur le secteur de Lupe et un groupe a été entendu à Devis Sud, un individu d’Atèle noir (Ateles 

paniscus) a été entendu sur le secteur de Lupe. L’Atèle noir (Ateles paniscus) est une espèce protégée 
inféodée aux forêts primaires. Le domaine vital de ce primate s'étend sur 2 à 3 km² (200 à 300 
hectares). Le singe hurleur roux (Alouatta macconelli) est une espèce déterminante de ZNIEFF présente 
en forêt primaire et secondaire. Son domaine vital est estimé à 40ha. De plus, un groupe de Capucin 
brun (Cebus olivaceus) a été observé sur le secteur Achmah-Giraud et plusieurs groupes de tamarin à 
mains jaunes (Sanguinus midas) ont été observés sur le secteur de Lupe.  
Des indices de présence du Tapir (Tapirus terrestris) (empreinte et fèces), une espèce déterminante de 
ZNIEFF ainsi que des empreintes de daguet rouge (Mazama americana) ont été observés dans le 
secteur de Devis Sud non loin de barranques. Le Tapir commun (Tapirus terrestris) est une espèce 
forestière liée aux criques et autres milieux aquatiques dans lesquels ils se baignent lors de fortes 
chaleurs et peuvent plonger pour fuir un danger.  
Tous les mammifères non volants observés sont cités dans le texte-ci-dessus. 
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• Les chiroptères 
 
Les 11 espèces recensées sont en grande majorité des espèces communes qui fréquentent pour leur 
alimentation les lisières et les paysages semi-ouverts, mais nous recensons toutefois la présence d’une 
espèce de sous-bois très intéressante et rare : Lonchorhina inusitata.  
 

Les espèces du sous-bois  

Notre inventaire recense très peu d’espèces de sous-bois et nous ne savons pas l’expliquer clairement. 
Néanmoins, il faut noter que les deux espèces qui fréquentent cet habitat sont liées aux grottes : 
Lonchorhina inusitata et Pteronotus alitonus. Il existe donc au sein du PER Couriège ou à proximité 
immédiate une colonie de ces espèces. Cette colonie peut se trouver soit au sein d’un chaos rocheux 
naturel ou peut-être dans d’anciennes galeries de mines. Nos investigations n’ont pas permis de 
mettre en évidence l’emplacement des colonies.  
 
Les espèces de plein ciel et de lisières  

Sur le PER Couriège, en plein ciel, c’est-à-dire au-dessus de la canopée ou dans les espaces ouverts, la 
plupart des espèces habituellement abondantes (molosses notamment) sont très peu représentées. 
On note que la présence ponctuelle de Molossus molossus et Molossus rufus, les deux molosses les 
plus communs en forêt. Les autres espèces sont absentes et nous pensons qu’elles peuvent être 
attirées par les éclairages des camps miniers. On trouve aussi quelques espèces liées à la forêt 
secondaire proche comme Cormura brevirostris, Saccopteryx leptura, Saccopteryx bilineata et 

Centronycteris maximiliani 
Notons que Saccopteryx bilineata a également été observée de jour dans les galeries verticales 
d’orpaillage clandestin.  
 
Les espèces liées à l’eau  
Au niveau des barranques, il existe une petite population de chauves-souris ripicoles représentées par 
Myotis cf. riparius et Rhynchonycteris naso. Ces deux espèces sont très communes partout en Guyane.  
D’une manière générale, on constate une activité très faible des chauves-souris en milieu forestier 
(station 1, 2 et 3). La station 3 dans une belle forêt mature de crête montre une activité très faible avec 
seulement 3 espèces contactées. Nous avions déjà observé ce type d’activité faible au sein de la 
Réserve Naturelle des Nouragues il y a une dizaine d’année sans que l’on puisse l’expliquer. Seule la 
station 4 dans les barranques accueillaient une activité à peu près dans la norme de ce que l’on 
enregistre habituellement en Guyane. 
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3.2.2.11. Synthèse des enjeux écologiques 
 
Le diagnostic floristique et faunistique réalisé permet de déterminer les enjeux et les intérêts 
écologiques suivants. 
Les conclusions tirées des inventaires écologiques réalisés en 2009, 2014 puis 2019 peuvent être 
synthétisés ainsi. 
 

Tableau 14 : Tableau  de synthèse des enjeux écologiques 

Eléments 
diagnostiqués 

Intérêts et/ou problématiques Sensibilité 

Habitat Naturel Aucun habitat à enjeu patrimonial  Modérée 
Une partie de ces habitats est 
dégradée par les travaux 
d’orpaillage clandestins 

Flore Aucune espèce protégée n’a été 
mise en évidence avec cependant 
4 espèces déterminantes de 
ZNIEFF (Guatteria cf. anteridifera, 

Tovomita gazelii, Dicorynia 

guianensis – Angélique , Rinorea 

cf. guianensis, Calathea granvillei )  

Modérée 
La rareté de l’arbre Guateria 
reste à relativiser par le 
manque de connaissance 
scientifique sur cette espèce. 

Avifaune Importante diversité due à la 
variété des milieux. 
154 espèces dont 33 protégées 
et/ou déterminantes de ZNIEFF 

Modérée à forte 
Le défrichement devra être 
effectuer hors période de 
nidification 
 

Amphibiens 29 espèces d’amphibiens 
contactées sur l’ensemble de la 
zone d’étude, 7 sont des espèces 
déterminantes de ZNIEFF 

Modérée 
Aucun statut de protection 
n’existe à ce jour pour les 
amphibiens 

Reptiles 2 espèces protégées et/ou 
déterminantes de ZNIEFF sur les 
14 recensées 

Modérée à forte 
Une des principales 
caractéristiques de la faune 
est la présence de la tortue 
Platémyde, espèce protégée 
présente dans les basfonds du 
permis. 

Mammifères non volants 13 espèces recensées, 5 espèces 
présentent des enjeux de 
conservation (Jaguar, Atèle noir, 
singe roux hurleur, martre à tête 
grise, tapir commun) 

Modérée 
Espace ouvert. 
Superficie restreinte des 
terrains en chantier. 

 
Le site minier de Dieu Merci et ses alentours possèdent une forêt naturelle peu remarquable du 
point de vue diversité floristique et structuration forestière. Néanmoins, ces parties forestières, 
malgré quelques dégradations (pistes d'exploration, nombreux camps clandestins) abritent une faune 
vertébrée encore intéressante avec quelques éléments issus de la forêt primaire. 
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L'interdiction de la chasse au sein des Concessions semble par ailleurs jouer un rôle majeur dans la 
protection, dans ce secteur fortement anthropisé, d'espèces souvent convoitées (mammifères et 
oiseaux). 
 
Les environs immédiats de la mine existante et donc le permis de Couriège (zone d’étude écologique 
d’environ 300 ha) présentent une sensibilité écologique globalement moyenne à forte, les plus fortes 
sensibilités ayant été identifiées au niveau des milieux les plus préservés des activités humaines (site 
minier AUPLATA et activités d’orpaillage historiques et clandestines pratiquées depuis des décennies 
dans les flats alluvionnaires des criques Saint-Élie, Céide, Loupé, Eau Claire…). 
 

Comme l’indique le tableau ci-dessus, la sensibilité liée aux habitats, à la flore et à la faune différente 
considérée comme modérée à forte.  
La sensibilité est différente selon les secteurs et en fonction du degré de dégradation de la forêt qui 
représentent environ 18% de la surface totale du permis. 
On observe cependant une bonne résilience des habitats anciennement dégradées où un 
écosystème nouveau peut se développer. 

 
 

3.2.3. Milieux anthropiques 
 

3.2.3.1. Populations et habitations proches 
 
Le permis de Couriège est situé au sein de la commune de Saint-Élie, comptant officiellement 147 
habitants en 2016, pour une densité moyenne de population inférieure à 0,1 habitant/km2 (INSEE, 
2016). 
Créé par des orpailleurs au XIXe siècle, le bourg de Saint-Élie a attiré à la fin des années 90 une « ruée 
vers l’or », constituée en majeure partie clandestins brésiliens. Plus de 500 personnes vivent alors au 
bourg qui devient, comme les autres sites clandestins du département, une zone de non-droit. En 
2002, les autorités françaises lancent en Guyane l’opération « Anaconda », mobilisant 200 gendarmes 
dans des missions ponctuelles contre les garimpeiros. Elle sera suivie de l’opération « Harpie », avec 
des effectifs triplés, en 2008. Cette année-là, à Saint-Élie, 22 commerçants sont arrêtés, accusés de 
complicité d’orpaillage illégal. L’enquête montrera qu’en cinq ans, ils ont acheminé vers des sites 
d’orpaillage illégaux près de 150 000 euros de matériels divers et quelque 200 tonnes de nourriture.  
 
Aujourd’hui, le bourg bâti à flanc de colline n’abrite plus que quelques dizaines de personnes : cinq 
gendarmes mobiles, deux à 3 employés municipaux, régulièrement relevés, et un commerçant. 
 
Il est à noter l’absence de villages ou zones touristiques à proximité immédiate du permis de Couriège. 
Seul le Village de Saint-Élie est situé à 800 m au Nord des limites du permis au-delà des montagnes 
Tizozo et Devis. Cet isolement au milieu de la forêt tropicale de Guyane rendra les activités d’AMG 
imperceptible pour les habitants les plus proches. 
 
Du fait de l’isolement du site de "Dieu Merci", les habitations les plus proches sont relativement 
éloignées des permis miniers d’AMG : 
 

Lieu-dit ou emplacement  Nombre approximatif 
d’habitants 

Distance 

Base vie du site minier de 
SMSE 

20 850 m au nord 

Village de Saint-Élie 147 2,2km au nord 

Dégrad PK7 10 17 km au Nord -Nord-Ouest 
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La base-vie d’AUPLATA n’accueille que des travailleurs. Aucune famille non salariée n’y est logée. 
 
Des campements clandestins sont situés sur le permis de Couriège principalement sur le secteur Lupe 
Du fait de leur caractère temporaire et illégal, ils ne seront pas considérés dans ce dossier comme des 
habitations à proprement parler. 
 

  

 
Creusement galerie par les orpailleurs clandestins  
 

 
Exemple de réaménagement de chantiers clandestins  

Figure 58 : Photographie d'un site d'orpaillage clandestin sur Couriège (secteur Lupe) (AMG, 2020) 

 

La sensibilité à la présence humaine est négligeable étant donné l’absence d’habitations à moins de 
2 km. 
Toutefois, il existe une présence humaine illégale au sein du permis. En témoignent les 
photographies ci-dessus prises par les géologues sur les zones, objets du dossier. 
 
La transformation du PER en PEX permettrait d’augmenter la lutte contre les chantiers illégaux et 
une remise en état de ces sites dégradés dans le secteur de Couriège et ce par une reprise des 
exploitations régies par des normes environnementales et une extraction responsable soucieuse 
d’une bonne remise en état. 
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3.2.3.2. Activités autour du permis et sur la commune de Saint-Élie 
 
L’activité minière est la seule activité économique de la commune de Saint-Élie.  
 
AMG est déjà engagé depuis de longues années dans une démarche de concertation étroite avec les 
parties prenantes (commune de Saint-Élie, ONF, associations …).  
Des partenariats avec la commune de Saint-Élie ont été créés : AMG a participé à la construction et au 
don de livres pour la nouvelle école du village de Saint-Élie. Des cours de géologie sont également 
dispensés aux enfants par des géologues d’AMG. 
 
En 2019, plus de 120 entreprises locales guyanaises ont participé au projet minier d’AMG pour une 
montant de fournitures et prestations de plus de 3 M€. 
AMG est une entreprise de 69 salariés dont 54 sont affectés à Dieu Merci. Sur les 2 dernières années, 
elle a octroyé plus de 5000 heures de formations à son personnel pour le projet de Dieu Merci. 
 

Toute la région de Saint-Élie est marquée par l’activité constante des orpailleurs clandestins créant 
une insécurité croissante et par le manque d’activités économiques sur le territoire. 
La sensibilité est relativement forte. 
 
La présence d’une compagnie minière responsable dans le secteur de Saint-Élie sera un moteur pour 
l’économie de la commune. Elle peut permettre d’enrayer la multiplication des sites clandestins sur 
le permis. 
 

 

3.2.3.3. Tourisme et loisirs 
 
A l’heure de l’avènement du tourisme durable et de l’écotourisme, la Guyane est particulièrement bien 
disposée pour satisfaire les attentes nouvelles des touristes, en termes de découverte de la nature, de 
dépaysement, et d’évasion. En effet, porte d’entrée de l’Amazonie, la Guyane jouit d’une très grande 
richesse environnementale par la diversité de sa faune et de sa flore, la richesse de sa forêt et la beauté 
de ses fleuves. D’un point de vue culturel, ses atouts sont également nombreux tant au niveau des legs 
de l’histoire (histoire précolombienne, colonisation, bagne) que de la diversité de sa population. 
Sur la commune de Saint-Élie, l’activité touristique est encore peu développée. 
Pourtant, elle est l’une des communes qui possèdent le plus d’atouts divers pour accueillir activités 
touristiques et loisirs durables. Elle dispose en effet d’un fort potentiel, avec des sites originaux tels 
que le plan d’eau de Petit Saut, la Montagne Plomb, la Montagne Trinité, le Saut Lucifer, le Saut Takari 
Tanté, etc.  
Outre le tourisme fluvial et de nature, peuvent se développer des activités originales autour des 
vestiges de l’histoire industrielle communale avec la découverte des machines à concasser le quartz 
aurifère, l’ancienne voie ferrée Decauville, etc.  
L’association Rémire Montjoly Bike, en partenariat la commune de Saint-Élie, AMG et la Collectivité 
Territoriale de Guyane ont organisé en 2017 la « Saint-Élie AUPLATA Gold Race » le 2 et 3 décembre 
2017.  
 

La sensibilité du projet vis-à-vis des activités touristiques, agricoles et environnantes est donc 
actuellement très faible, voire négligeable. 
Actuellement, Il n’existe pas de conflit avec des activités touristiques. 
L’activité minière est de plus compatible avec l’activité touristique (tourisme industriel)
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3.2.3.4. Transports 
 
Le réseau routier guyanais se caractérise par une densité extrêmement faible et une répartition 
spatiale très inégale puisque la quasi-totalité des voies carrossables est située sur une bande côtière 
de 40 km de largeur moyenne. 
Il comprend principalement une route côtière entre Saint-Georges sur la frontière brésilienne et Saint-
Laurent-du-Maroni sur la frontière surinamaise. Sur l’île de Cayenne, existe un réseau routier 
développé qui irrigue l’agglomération du chef-lieu.  
Il n’existe donc aucune route permettant d’accéder au site de Couriège. 
Le transport fluvial au moyen de pirogue est le principal moyen de locomotion à partir de Petit saut 
jusqu’au  dégrad PK7. 
Ensuite, au dégrad PK7, une piste mène à Saint-Élie et Dieu Merci.  Celle-ci, aménagée et entièrement 
entretenue par deux sociétés minières (AMG et SMSE), est alors empruntée en véhicule tout terrain 
sur environ 20 km. Ensuite, des pistes permettent de circuler sur le site, et sont entretenues et 
empruntées par AMG.  
Donc, la sensibilité de la circulation routière est très faible à nulle. 
 

La Guyane compte 5 aéroports (un international et 4 aérodromes départementaux), et 5 ports (2 ports 
d’intérêt national, 2 ports départementaux et 1 port sous autorisation d’occupation temporaire). 
Aucune ligne aérienne régulière ne survole le site. 
 
Un projet d’Aérodrome est à l’étude pour desservir le site depuis 2015. La piste se situerait à côté de 
la base vie de Dieu Merci. L’aérodrome servirait à effectuer le transport des personnes et de matériel. 
 

L’activité minière projetée n’engendrera pas plus de flux logistique avec rotation de matériel et de 
personnes qu’actuellement. 
Du fait de son éloignement des zones urbanisées et du réseau routier, le ravitaillement du site se 
fera hors du réseau routier et sur une piste entretenue par AMG. 
La sensibilité liée à la circulation routière, aux transports fluvial et aérien peut être considérée 
comme très faible voire négligeable. 

 

3.2.3.5. Patrimoine culturel 
 

De par son histoire, la Guyane présente un fort potentiel archéologique. 
 
De ce fait, on peut différencier 3 zones principales : 

- La zone littorale, concentrant la quasi-totalité des sites recensés actuellement, ainsi que les 
traces des premières installations européennes ; 

- Les berges et bords de fleuve, où les vestiges d’anciennes occupations amérindiennes sont 
nombreux, qui contiennent notamment des vestiges d’habitations et de témoignages de la 
recherche aurifère ; 

- Les zones inter fluviales (ou forêt de terre ferme), où se trouvent de nombreuses traces 
d’occupations amérindiennes, fortifiées ou non, de polissoirs sur les petites criques ainsi que 
des roches gravées. 

 
Le patrimoine archéologique de la Guyane est donc principalement lié à l’histoire de l’occupation 
amérindienne (sites de plein air, abris sous roche, sites à fossés, roches gravées, peintures rupestres, 
géoglyphes, polissoirs et céramiques notamment), et à l’histoire coloniale (sites d’habitations, de 
missions religieuses, d’orpaillage, de production, sites militaires ou pénitentiaires). 
453 sites amérindiens ont été inventoriés dans l’emprise du lac réservoir du barrage de Petit-saut avant 
son ennoiement (182 polissoirs et 271 sites de plein air). 
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Cependant, d’après le Service Régional de l’Archéologie de la Direction des Affaires Culturelles (DAC), 
il n’y aurait pas de sites archéologiques dans la zone concernée. 
L’information archéologique a été vérifiée par les données qui proviennent de la Direction des Affaires 
Culturelles (DAC) de Guyane qui résument les indices connus. La plupart des vestiges ont été 
découverts lors des précédentes missions de prospection du BRGM. Malgré les inventaires déjà 
effectués sur le site de Couriège, des sites archéologiques peuvent cependant faire l’objet de 
découvertes.  
Des objets témoins de l’histoire de l’orpaillage ont cependant été découverts, au Nord de Kerouani, 
sur le flanc d’une colline (hors zone d’étude). Il s’agit de récipients en verre (flacons, bouteilles …) et 
de pièces métalliques datant vraisemblablement de la fin du XIXème siècle et du début du XXème 
siècle. Les travaux sur les gîtes primaires ont en effet débuté très tôt, dès les années 1880, à Dieu Merci 
comme la plupart des autres gîtes (Ipoucin, Devez, Changement, Adieu-Vat, Saint-Élie et Elysée). 
En cas de découverte fortuite de vestiges archéologiques lors des travaux de prospection dans 
l'emprise du périmètre sollicité, la société s'engage à respecter les dispositions de l'article 79 du Code 
Minier et celles du Livre V du Code du Patrimoine. La découverte d'objets ou de sites à caractère 
archéologique sera immédiatement signalée au Service Régional de l'Archéologie de la Direction des 
Affaires Culturelles de Guyane. 
 

Monuments historiques 
La base de données Mérimée recense l’ensemble des édifices classés Monuments Historiques ou 
inscrits à l’inventaire. Sur la commune de Saint-Élie, aucun monument classé n’est recensé. 
 

La sensibilité du patrimoine archéologique est donc élevée en Guyane, mais faible au sein du 
périmètre des zones concernées par les activités minières. La bonne connaissance du secteur 
d’étude, ainsi que sa vérification auprès des services compétents permettent d’avoir une sensibilité 
résultante faible. 

 
 

3.2.3.6. Qualité de l’air 
Les effets de la pollution de l’air restent limités en Guyane, en raison notamment des conditions 
climatiques et météorologiques : la constance des alizés assure une dispersion ou, au moins, une 
évacuation rapide des effluents. 
Les phénomènes de stagnation des masses d’air sont rares et brefs en raison des conditions de vents. 
 
Par rapport à la richesse de sa forêt et sa position géographique, la Guyane bénéficie d’un état "zéro" 
quasiment vierge de toute pollution atmosphérique. 
Il existe des données sur la qualité de l’air en Guyane, mesurées et centralisées par un réseau de 
surveillance, l’Observatoire Régional de l’Air de Guyane (ORA). Les paramètres et résultats mesurés 
par l’ORA sont : dioxyde d’azote, composés soufrés, ozone, taux de particules dans l’air. Cependant, il 
n’existe pas de mesures enregistrées par l’ORA sur le secteur du permis Couriège. L’ORA se concentre 
en effet sur la qualité de l’air au niveau des grandes agglomérations, telles que Cayenne, Kourou et 
Matoury. 
 
❖ Emissions naturelles 

Il existe en Guyane un bruit de fond de composés acides atmosphériques issus de l'environnement 
global forestier et marin. Les eaux de pluies présentent une acidité élevée (pH moyen de 4,81 en 
Guyane) et une teneur moyenne en acides en phase gazeuse proche de 10 ppb. 
 
Les marécages, lagunes, mangroves des zones côtières produisent généralement des dérivés soufrés 
(H2S, DMS) qui sont les précurseurs du dioxyde de soufre puis de l'acide sulfurique. Cette acidité 
augmente la vulnérabilité des matériaux face aux phénomènes de corrosion. La forêt contribue 
également à cette acidité par les émissions d'acides humiques. Elle est également à l'origine d'un bruit 

de fond en termes de COV, par le fait d'émissions naturelles. 
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❖ Emissions anthropiques 
La zone du permis de Couriège est en grande majorité forestière, largement recouverte de forêt 
primaire et la qualité de l'air ambiant y est considérée comme bonne.  
Il n'y a aucune source industrielle de pollution atmosphérique hormis les activités minières d’AMG et 
SMSE.  
Le site n’étant accessible que par héliportage ou par pirogue, les déplacements des véhicules sur la 
zone sont liés uniquement à l’activité aurifère (4x4, quads).  
 
La dégradation de la qualité de l’air du secteur est donc extrêmement faible voire nulle. 
 

On peut donc considérer que l’air ambiant est à priori de bonne qualité. 
La sensibilité peut être qualifiée de faible. 

 
 

3.2.3.7. Ambiance sonore  
 
L’ambiance sonore au sein du permis Couriège se caractérise par un niveau de bruit ambiant "naturel" 
contrôlé par les bruits de la faune, des cours d’eau du vent, de la pluie..., localement impacté par 
l’activité humaine : 

- Activité minière légale (activité des concessions voisines d’AMG) ou illégale (exploitations 
clandestines) ; 

- Passage d’engins, activités au sein de la base-vie. 
 
Le niveau sonore initial est relativement varié, en raison notamment de la proximité de la forêt 
(nombreux oiseaux et animaux) et de la présence plus ou moins proche de cours d’eau. 
 

Le bruit de fond de la forêt est plus important la nuit qu’en période jour. Il est essentiellement 
conditionné par la faune, le bruit du feuillage et le bruit émanant des activités du site minier 
Le milieu forestier environnant constitue un écran acoustique naturel. 
 
La sensibilité du milieu peut être qualifiée de faible à négligeable étant donné l’absence de riverains. 

 
 

3.2.3.8. Vibrations  
 
L’activité extractive projetée peut être génératrice  des vibrations  
 
Toutefois, la nature argileuse des sols limite leur propagation. 
 
La seule infrastructure sensible aux vibrations est l’usine ICPE  de lixiviation de Dieu-Merci située à 600 
mètres à l’est des limites du permis. 
 
En dehors du site minier de Dieu Merci, aucune autre infrastructure proche du permis Couriège n’est 
sensible aux vibrations (aucune route, aucune habitation, aucun ouvrage d’art). 
 

La sensibilité du milieu vis-à-vis des vibrations peut être qualifiée de faible à négligeable. 
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3.2.3.9. Ambiance lumineuse nocturne 
 
Aucune source lumineuse n’existe à proximité immédiate du permis. Seuls, les sites en activité 

nocturne pour la mine de Dieu Merci (Usine et base vie) éclairent ponctuellement la nuit. En dehors 

du site, il n’existe aucune source lumineuse dans un rayon de 2 km (bourg de Saint-Élie, base vie de la 

concession Saint-Élie). 

La sensibilité du milieu est difficilement quantifiable vis-à-vis de la source lumineuse actuelle. 

 
 
 

3.2.4. Compatibilité avec les documents d’urbanisme et 
d’aménagement 

 

3.2.4.1. Plan Local d’urbanisme (PLU) 
 
La seule commune concernée par l’activité d’AMG sur le site de Couriège, Saint-Élie, ne dispose 
d’aucun Plan d’occupation des Sols (POS), ni Plan Local d’Urbanisme (PLU).  
La commune est donc soumise au RNU (Règlement National d’Urbanisme), règlement qui ne précise 
rien quant aux installations de traitement et d’activité minière. 
 

Il n’existe pas de contraintes particulières par rapport aux documents d’urbanisme. Le projet n’est 
pas opposable au RNU. 

 

3.2.4.2. Schéma d’Aménagement Régional (SAR) 
 
Le Schéma d’Aménagement Régional (SAR) est un outil de planification de l’aménagement du 
territoire. Il est initié et adopté par le Conseil Régional et approuvé en Conseil d’Etat. Il reste applicable 
sur une période de 10 ans, à l’issue de laquelle une étude, notamment environnementale, permet de 
décider de son maintien en vigueur ou de sa mise en révision.  
C’est un document à valeur prescriptive. 
 
Un SAR fixe les orientations fondamentales en matière de développement, de protection du territoire 
régional, de mise en valeur. 
 
Un SAR détermine la destination générale des différentes parties du territoire, l’implantation des 
grands équipements d’infrastructure et de communication routière, la localisation préférentielle des 
extensions urbaines, des activités industrielles, portuaires, artisanales, agricoles, forestières et 
touristiques. 
 
Document s’insérant dans la hiérarchie des normes d’urbanisme, le SAR tire sa portée de trois registres 
: il a les effets d'une Directive Territoriale d'Aménagement (DTA) ; il tient lieu de Schéma Régional 
d'Aménagement et de Développement du Territoire (SRADT) ; et enfin vaut Schéma de Mise en Valeur 
de la Mer (SMVM) avec un chapitre spécifique. 
 
Le SAR de la Guyane, adopté le 23 octobre 2015 et entré en vigueur le 8 juillet 2016, n’indique donc 
que des orientations à prendre par les communes et communautés de communes lors de la réalisation 
de leurs documents d’urbanisme. 
 
Dans son objectif 3.3, le SAR entend développer les industries minières, or et autres substances via 
notamment, l'exploitation de l'or primaire, avec des investissements plus lourds, dans le cadre d'un 
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contrat de concession passé avec un industriel de taille mondiale et reconnu pour son aptitude à 
protéger l'environnement. 
 
La Figure 59 présente un exemple de proposition d'un nouveau zonage miner proposé par la région 
dans le SAR.  

 

Le SAR est donc particulièrement favorable au développement d’activités minières responsables, 
valorisant la ressource minière comme le propose AMG dans son projet.  
Le SAR de la Guyane (2016) est compatible avec le développement de l’activité sur le permis 
« Couriège ». 

 
3.2.4.3. Schéma Départemental d’Orientation Minière (SDOM) 
 
Le Schéma Départemental d’Orientation Minière (SDOM) a été approuvé par Décret n°2011- 2105 du 
30 décembre 2011. Ses dispositions de mises en œuvre ont été décrites dans le Décret n°2011-2106 
du 30 décembre 2011. 
 
Le SDOM définit 3 orientations générales : 

- Favoriser l’activité minière en Guyane ; 
- Prendre pleinement en compte les enjeux environnementaux ; 

- Promouvoir la création d’un pôle technique minier. 
 
Le schéma minier doit donc avoir pour but de fournir aux opérateurs comme aux autres parties 
intéressées une règle du jeu claire, accessible et sécurisée. Il fournit une base juridique à des mesures 
appliquées depuis quelques années. Mais cela n’exclut pas quelques adaptations justifiées par des 
raisons objectives.  
 
Le SDOM propose également des zonages reprenant les différents types de contraintes 
environnementales, et y associe la possibilité, l’interdiction ou les contraintes à respecter pour 
l’activité minière en Guyane (cf. Figure suivante) : 

- Zone 0 : Espaces interdits à toute prospection minière ; 

- Zone 1 : Espaces ouverts aux seules recherches aériennes et exploitations souterraines ; 

- Zone 2 : Espaces de prospection et d’exploitation minières sous contraintes ; 
- Zone 3 : Espaces ouverts à la prospection et à l’exploitation dans les conditions du droit 

commun. 

Le site de Couriège se situe dans la zone  3 du SDOM « Activité minière autorisée » : il n’y a donc pas 
de contrainte spécifique au SDOM. 
Les activités projetées sont conformes au SDOM. 



AMG - Demande de transformation du PER en PEX 

  Permis de « Couriège » 

 

      Page 176  

 

Figure 59 : Carte du positionnement de Couriège par rapport au SDOM (DEAL, 2011) 
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3.2.4.4. Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux de la Guyane, SDAGE 
2016-2021  

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE), accompagné de son 
Programme de Mesures (PdM), constitue le cœur du plan de gestion du bassin guyanais demandé par 
la Directive cadre sur l’eau du 23 octobre 2000 (directive 2000/60/CE). Cette directive fixe des objectifs 
pour la préservation et la restauration de l’état des eaux superficielles (eaux douces et eaux côtières) 
et des eaux souterraines.  
Les objectifs généraux en 2015 étaient : 

• D’atteindre le bon état des différents milieux sur tout le territoire, 
• De ne pas dégrader les milieux en bon état 

• De réduire progressivement les rejets, émissions ou pertes pour les substances prioritaires ; 

• De supprimer les rejets d’ici à 2021 des substances dangereuses prioritaires. 

 
Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux est un document de planification qui 
fixe, pour une période de six ans, les objectifs environnementaux à atteindre ainsi que les orientations 
de travail et les dispositions à prendre pour les atteindre et assurer une gestion équilibrée et durable 
de la ressource en eau. Ce schéma est élaboré par le Comité de Bassin et arrêté par le préfet 
coordonnateur de bassin. Le précédent Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux a 
été mis en œuvre de 2010 à 2015. 
 
Les 5 grandes orientations fondamentales du SDAGE 2016-2021, et leurs dispositions, sont les 
suivantes : 

• Garantir une eau potable à tous en qualité et en quantité suffisantes 
o  Renforcer les dispositifs et les outils de planification de l’approvisionnement en eau 

potable ; 
o Renforcer les dispositifs de gestion de l’AEP ; 
o Sécuriser l’accès aux services et la qualité de l’eau ; 
o Renforcer les connaissances et les capacités des acteurs de l’eau potable et du 

public. 
 

• Assurer une gestion pérenne des eaux usées et des déchets 
o Poursuivre la mise en conformité des systèmes d’assainissement ; 
o Adapter les dispositifs d’assainissement aux spécificités du territoire ; 
o Organiser les services publics d’assainissement ; 
o Pérenniser les filières des déchets d’assainissement ; 
o Renforcer la formation, la sensibilisation et les échanges de données dans le 

domaine de l’assainissement ;  
o Structurer les filières de traitement des déchets industriels et ménagers. 

 

• Accompagner le développement des activités industrielles et minières pour limiter les 
impacts sur la ressource en eau et sur les milieux aquatiques 

o Diminuer les impacts générés par les ICPE sur les milieux aquatiques et la ressource 
en eau ; 

o Diminuer les impacts générés par les mines / carrières sur les milieux aquatiques et 
la ressource en eau ; 

o Intégrer la prise en compte des milieux aquatiques et des autres usages de l’eau dans 
les projets d’aménagement hydroélectrique. 
 

• Accompagner le développement des autres activités économiques dans le respect de la 
ressource en eau et des milieux aquatiques 

o Définir et promouvoir des pratiques agricoles, forestières et aquacoles respectueuses 
des milieux aquatiques ; 

o Développer et sécuriser la navigation sur les cours d’eau de Guyane ; 
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o Promouvoir un tourisme durable et respectueux des milieux aquatiques ; 
o Diminuer les pollutions causées par les autres activités économiques sur les milieux 

aquatiques. 
 

• Améliorer la connaissance et la gestion de la ressource en eau et des milieux aquatiques 
guyanais 

o Répondre à des besoins de connaissances fondamentales sur les cours d’eau ; 
o Améliorer la surveillance de l’état des milieux aquatiques ; 
o Mieux prendre en compte les milieux humides ; 
o Comprendre, retrouver et préserver les équilibres écologiques ; 
o Evaluer et gérer les pressions sur la ressource vivante aquatique ; 
o S’organiser pour mettre en place une gestion intégrée des milieux aquatiques. 

 
La disposition 3.2 du SDAGE 2016-2021 traite plus particulièrement de la diminution des impacts 
générés par les mines et carrières sur les milieux aquatiques et la ressource en eau. 
Elle se décline en 3 sous-dispositions : 
« 3.2.1 Améliorer l'évaluation et le suivi de l'impact des activités minières sur les milieux aquatiques 

». Afin de mieux évaluer l’impact des activités minières et des carrières sur les milieux aquatiques, 

différentes actions doivent être engagées : 

• La poursuite des travaux de l'Observatoire de l'Activité Minière. 

• La quantification des flux de mercure en aval de sites miniers (mercure issu des activités 
illégales, mercure remobilisé par les activités légales, migration du mercure, variation 
saisonnière, etc.). En fonction de cette étude, une cartographie des enjeux par bassin versant 
impacté pourra être élaborée. 

• Un bilan environnemental des activités d'orpaillage illégal, à travers les bilans Harpie 
(évaluation des rejets en fonction du nombre de personnes sur site, saisies de matériel, 
déchets, etc.). 

• Le suivi de l'indicateur turbidité dans le cadre du réseau régional sur les bassins versants 
impactés par l'orpaillage illégal. 

• Une étude approfondie de l'impact des activités aurifères alluvionnaires illégales sur la chaine 
trophique (MES, mercure) et les sédiments (mercure). 

 
« 3.2.2 Poursuivre la lutte contre l’orpaillage illégal » 

Rappelons que le SDAGE n’a pas pour mission de lutter directement contre l’orpaillage illégal, dont la 
responsabilité relève de la préfecture ainsi que de la gendarmerie et des forces armées. 
 

Les pressions liées à l’orpaillage illégal sont considérées significatives sur 106 masses d’eau, dont sur 
le bassin du Sinnamary, de par le rejet de MES ainsi que par l’utilisation de mercure. 
 
AMG participe à la lutte contre l’orpaillage illégal indirectement par la réhabilitation de ses sites 
miniers, qui sont pour la plupart orpaillés par les clandestins. 
Les obligations environnementales liées aux activités minières d’AMG sur Couriège permettent 
également d’avoir un suivi précis des zones orpaillées sur le permis. 
 

« 3.2.3 Réduire l'impact des chantiers miniers légaux et des carrières sur les milieux aquatiques » 

 
Dans le cadre de la mise en œuvre du SDOM, il convient de veiller particulièrement au respect des 
prescriptions relatives à l’interdiction de l'activité dans les lits mineurs ayant une largeur de cours d'eau 
supérieure à 7,5 m ainsi qu’à la nécessité de préserver la continuité des cours d’eau exploités en 
mettant en place systématiquement des canaux de dérivation. 
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Enfin, il convient de définir au plus vite les contraintes et les compensations à demander pour les 
secteurs sensibles (les réservoirs biologiques ou les séries forestières de protections par exemple) 
situés en zone 2 du SDOM. 
Parmi ces mesures spécifiques à l’activité minière, le programme de prospection par forage et plus 
largement AMG est concerné par certaines mesures : 
 

« 3.2.1-04 Evaluer l'impact des aspects connexes aux activités minières légales (hydrocarbures dus 

au transport, huiles usagées, eaux usées…) » 

 
AMG aménage des stockages d’hydrocarbures et huiles de vidanges sur rétention ou dans des cuves à 
double paroi avec matériau absorbants à proximité. Les déchets sont évacués, vers des filières de 
collecte et de traitement agréées du littoral. Les BSD sont tenus à dispositions des inspecteurs des 
installations classées. 
 
« 3.2.3-01 Dans le cadre de la mise en œuvre du SDOM, veiller plus particulièrement au respect des 

prescriptions relatives : à l'implantation de l'activité dans les lits mineurs en fonction de la largeur 

de cours d'eau (7,50 m) et aux rejets de matière en suspension ». 
Aucune eau ne sera rejetée directement, sans mesure d’évitement de l’impact par les MES. 
 
« 3.2.3-02 Renforcer les prescriptions destinées à préserver la continuité écologique des cours d'eau 

concernés par des activités minières ». 

Aucun cours d’eau ne sera dévié, les franchissements éventuels seront temporaires et réalisés selon 
les préconisations de l’ONF. 
 
« 3.2.3- 5 Poursuivre les échanges participatifs sur l’évolution des connaissances sur la décantation 

des eaux et déployer des tests pour la mise en pratique ». 

« 3.2.3-10 Favoriser/inciter les opérateurs miniers (et carrières) à réaliser des suivis réguliers et 

adaptés de leur rejets vers le milieu aquatique ». 

AMG met à disposition ses connaissances et son expérience en matière de gestion des eaux, ainsi que 
les résultats des suivis environnementaux réalisés sur son site (déclarations GIDAF, rapports annuels). 
 

Les mesures prévues afin d’éviter, réduire et suivre les impacts sur le milieu aquatique et les milieux 
naturels de cette demande de PEX sont compatibles avec le SDAGE 2016-2021 de la Guyane. 

 

3.2.4.5. Code forestier 
 
Le code forestier (actuel article L121-1 du code forestier nouveau) dispose que « la politique forestière 
a pour objet d’assurer la gestion durable des forêts. Elle prend en compte leurs fonctions économique, 
écologique et sociale. » 
Le domaine forestier permanent correspond aux forêts du domaine privé de l’Etat qui sont soumises 
au régime forestier. Pour la gestion de ces espaces, le code forestier prévoit des règles particulières 
qui sont déclinées à travers les directives régionales d’aménagement (DRA). 
 
Le site objet du présent dossier se trouve dans le Domaine Forestier Permanent de l’ONF. 
 
Les titres miniers font l’objet d’une Convention d’Occupation Temporaire du domaine forestier privé 
de l’Etat pour Activités Minières (COTAM) signée par AMG, l’ONF et l’Administration fiscale qui doit 
être renouvelé sous peu. 
 

L’activité prévue dans ce dossier fait partie des activités minières autorisées par cette COTAM. 
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3.2.4.6. Gestion des déchets 
 
Lors des travaux miniers d’exploitation ou d’exploration, le site sera à l’origine d’une production de 
déchets. Ainsi, il est indispensable de prendre en compte tous les déchets produits, d’étudier leur 
mode de génération et d’élimination, les possibilités de valorisation et de recyclage sur place de 
manière à préserver l’environnement. Il est également important de prendre en considération les 
difficultés liées à l’isolement du site en pleine forêt équatoriale. 
Cette problématique est bien connue de l’exploitant depuis des années.  
Si les travaux miniers sur le permis de Couriège se concrétisent, le site connaitra une activité accrue et 
génèrera plus de déchets. 
 
Les principales catégories de déchets produits par l'exploitation seront principalement des déchets 
d'entretien du matériel roulant, (huiles usées pneumatiques ferrailles souillées…), ainsi que des 
déchets alimentaires. 
L'ensemble sera stocké sur le site, puis évacué vers les filières de retraitement adéquats.  
 
Les 2 plans d’élimination de déchets concernés seront : 

• Plan d’Élimination des Déchets Ménagers et Assimilés (PDEDMA) 

Le Plan d’Élimination des Déchets Ménagers et Assimilés de Guyane concerne l’ensemble des 
déchets ménagers avec notamment les déchets suivants : 
- Les déchets de la collectivité : déchets des espaces verts publics, boues d’épuration 

urbaines, boues de curage et graisses ; 
- Les déchets ménagers : ordures ménagères (collectées sélectivement ou en mélange) et 

déchets occasionnels (encombrants, jardinage, déchets liés à l’usage de l’automobile …) ; 
- Les déchets assimilés : déchets banals industriels et des administrations ainsi que les 

déchets, non collectés par le service public, des entreprises et des administrations. 
Ainsi, les grands objectifs du PDEDMA sont : 
- Prévenir ou réduire la production et la nocivité des déchets ; 
- Organiser le transport des déchets et le limiter en distance ainsi qu’en volume ; 
- Valoriser les déchets par réemploi, recyclage, ou toute action visant à obtenir, à partir des 

déchets, des matériaux réutilisables ou de l’énergie ; 
- Assurer l’information du public sur les effets pour l’environnement et la santé publique 

des opérations de production et d’élimination des déchets ainsi que des mesures 
destinées à en compenser les effets préjudiciables. 

Ce plan a cependant été révisé et le nouveau plan réajuste donc les objectifs tout en les 
complétant. Il y intègre, en effet, une prévention à la source de la production des déchets et 
une maîtrise des coûts. 
AMG trie et évacue les déchets en partenariat avec un organisme agréé de recyclage des 
déchets, PENA. 
 

La demande de transformation du PER en PEX est compatible aux orientations du PDEDMA. 

 

• Plan Régional d’Élimination des Déchets Dangereux (PREDD) 
Ce plan prend en compte l’ensemble des déchets dangereux et spéciaux autres que les déchets 
municipaux. 
Il fixe 7 objectifs afin de pouvoir assurer une gestion pérenne et cohérente des déchets 
dangereux à l’échelle du territoire, dans des conditions assurant la protection de la santé 
humaine et de l’environnement : 
- La prévention de la production et de la nocivité des déchets ; 
- La limitation des impacts liés à l’utilisation des transports ; 
- Le développement des valorisations ; 
- La limitation de l’enfouissement des déchets ultimes ; 
- L’information du public et le développement de la connaissance ; 
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- Le développement des collectes ; 
- Les modes de financement des surcoûts d’élimination. 

Le Plan Régional d’Élimination des Déchets Dangereux de la Guyane est complété d’une 
évaluation environnementale. Celle-ci évalue et mesure les impacts sur l’environnement de la 
mise en œuvre des objectifs fixés par le plan. Il prévoit également les ajustements nécessaires 
afin d’améliorer l’état de l’environnement par des mesures compensatoires s’y rattachant. 
 

Le projet est compatible aux orientations du PREDD. 

 
L’exploitant élaborera un plan de gestion des déchets  
Selon la directive Européenne 2006/21/CE du 15 mars 2006 concernant la gestion des déchets de 
l’industrie extractive et des prescriptions de gestion fixées dans le Décret n°2010-1394 du 12 novembre 
2010 relatif aux prescriptions applicables à certaines exploitation des mines, l’exploitant minier est 
tenu d’élaborer et de mettre à jour un plan de gestion des déchets de découverte, d’extraction, et des 
traitements. Il doit aménager et contrôler les zones réservées à leur stockage si celui-ci a une durée 
supérieure à 5 ans. 
Un plan de gestion est déjà mis en œuvre sur le site minier de Dieu Merci et dans le cadre de la future 
AOTM sur le permis de Couriège, AMG s’engage à déposer les dossiers réglementaires pour 
l’installation de nouvelles installations de stockage déchets issus de l’extraction minière prévus (terres 
de découverte, stériles…) 
Ce document permettra  de : 

• Identifier et caractériser les déchets générés par l’exploitation (décapage et extraction) ; 

• Définir les modalités et les conditions de stockage ; 

• Analyser les risques environnementaux 

• Comparer  les aménagements prévus aux Meilleures Techniques Disponibles pour la gestion 
des déchets issus de l’industrie extractive (« BREF MWEI-Décembre 2018- Document EUR 
28963 EN). 

 

Dans le cadre de l’AOTM, un plan de gestion des déchets issus de l’extraction minière sera établi 
pour la durée des travaux. 
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3.2.5. Synthèse des enjeux environnementaux 
 

3.2.5.1. CRITERES DE HIERARCHISATION 
Un élément de l’environnement présente un enjeu lorsque, compte tenu de son état actuel ou 

prévisible, une portion de son espace ou de sa fonction présente une valeur au regard de 

préoccupations écologiques, urbanistiques, patrimoniales, culturelles, sociales, esthétiques, 

techniques, économiques, etc. 

La hiérarchisation des enjeux de l’environnement qui tient compte de la sensibilité du milieu a été 
réalisée selon une cotation en quatre niveaux présentée ci-dessous : 

Niveau de l’enjeu 

Absence d’enjeu 

Faible 

Modéré 

Fort 

 

Les critères de définition de ces niveaux d’enjeu ou de sensibilité de l’état actuel sont spécifiques 
pour chaque thématique. 

3.2.5.2. TABLEAU DE SYNTHESE 
 

Le tableau qui suit synthétise les enjeux identifiés pour les thématiques sur lesquelles le projet est 

susceptible d’avoir un impact, selon les critères de classement définis ci-avant.
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Tableau 15 : Synthèse de la sensibilité et des enjeux du projet 

Facteurs susceptibles d’être 
affectés 

Périmètre d’intérêt Synthèse de l’état initial Description de l’enjeu Estimation de l’enjeu 
par rapport à la 

sensibilité du site 
Géologie Permis Terrains latéritiques sensibles à la déforestation. 

Pas de pollution détectée. 
Eviter la déstabilisation des terrains 
Ne pas favoriser les glissements de terrains ou de 
ravinement. 
Conserver la qualité des sols et éviter leur 
déstructuration. 

Modéré 

 
Pédologie Permis Dominance des sols ferrallitiques typiques. 

Terrain possédant encore leur couvert végétal. 
Sols latéritiques peu perméables et donc peu sensibles aux infiltrations mais la 
migration de pollutions facilitée par l’érosion. 

Géomorphologie et topographie Permis Aucun secteur où pourraient subvenir des glissements de terrains. 
Pentes de plus de 20% présentes dans la zone de travaux sur les secteurs Lupe et 
Devis sud. 
Aucun phénomène de ravinement au droit de la zone des travaux. 

Climat Permis Climat tropical chaud et humide avec 2 saisons principales. 
Période fortement pluvieuse d’avril à juin. 
Projet consommateur d’énergie (100 L/jour de gasoil). 
Alimentation du camp de vie de Dieu-Merci par panneaux solaires. 

Enjeux forts en période très pluvieuse. 
Travaux de défrichement/terrassement à réaliser 
autant que possible hors période des pluies intenses. 

Modéré 

Eaux souterraines Permis Formations alluviales vulnérables mais faible potentiel aquifère. 
Terrain de la zone projetée essentiellement constitué d’argiles latéritiques, de 
saprolite, peu perméables, de roches saines, imperméables, dont le caractère 
aquifère est contrôlé par le degré de fracturation. 

Ne pas détériorer la qualité des eaux souterraines. 
Pas de contacts entre les différents aquifères. 
Pas de prélèvement d’eaux dans ces aquifères. 

Faible à modéré 

Eaux superficielles Criques Loupé et ses 
affluents 

Criques perturbées par les activités d’orpaillage passées (déviations). Résilience 
des criques. Caractéristiques classiques des cours d’eau amazonien  
ayant subi depuis des années l’impact minier. Résilience de ces cours d’eau. 

Conservation de la qualité des eaux de surface et des 
espèces protégées. 

Modéré 

Usages de l’eau Permis Site en dehors de tout périmètre de protection d’un captage AEP. 
Captage AEP de la base vie à environ 1,5km à l’Est du permis. 

Economie de la ressource. 
Conservation de la qualité du bon état écologique de 
l’eau 

Faible 

Risques naturels Permis Zone non concernée par le risque inondation. 
Faible aléa sismique et cyclonique. 
Pas de réel risque d’éboulement et écroulement : 7 forages sont cependant situés 
sur la montagne Couasse, mais la présence de végétation limite les phénomènes 
de solifluxion et d’arrachement. 

Prépondérant au contexte forestier. 
Faible 

Paysage Permis Mosaïque d’habitats. 
Site entourée par une forêt primaire très dense et très développée. 
Visibilité nulle à partir de l’extérieur du site. 
Présence forte d’orpaillage illégal. 

Conservation maximale du 
couvert végétal. 

Fort 

Habitats naturels Permis Pas d’habitats à enjeu patrimonial référencé. 
Zone déjà impactée par l’activité d’orpaillage clandestine ancienne et récente. 

Réaménagement des habitats 
au plus proche de l’état initial. 

Modéré 

Végétation  Secteurs Lupe, Devis-Sud 
et Achmah-Giraud 

Plus de 170 espèces recensées lors de l’inventaire, dont 5 espèces déterminantes 
de ZNIEFF  

Conservation des espèces présentant un enjeu 
patrimonial fort. 

Modéré 

Avifaune Secteurs Lupe, Devis-Sud 
et Achmah-Giraud 

153 espèces recensées, dont 33 protégées et/ou déterminantes de ZNIEFF. 
Une espèce classée en liste rouge « En danger » sur la liste de l’UICN, et une en 
« Quasi-menacée » 

Conservation des espèces protégées et/ou 
déterminantes de ZNIEFF. 

Modéré à fort 

Batrachofaune Secteurs Lupe, Devis-Sud 
et Achmah-Giraud 

29 espèces d’amphibiens, dont 7 classées en espèces déterminantes de ZNIEFF. Conservation des espèces protégées et/ou 
déterminantes de ZNIEFF. 

Modéré 

Herpétofaune Secteurs Lupe, Devis-Sud 
et Achmah-Giraud 

14 espèces de reptiles recensées, dont 1 espèce déterminante de ZNIEFF. 
La Platémyde à tête orange protégée par l’arrêté du 15/05/86 fixant sur tout ou 
partie du territoire national des mesures de protection des reptiles et amphibiens 
représentés dans le département de la Guyane. 

Conservation des espèces protégées et/ou 
déterminantes de ZNIEFF. 
Conservation de la Platémyde à tête orange présente 
dans les basfonds du site de Couriège. 

Modéré à fort 



AMG - Demande de transformation du PER en PEX 

Permis de « Couriège » 

 

      Page 184  

Facteurs susceptibles d’être 
affectés 

Périmètre d’intérêt Synthèse de l’état initial Description de l’enjeu Estimation de l’enjeu 
par rapport à la 

sensibilité du site 
Mammalofaune Secteurs Lupe, Devis-Sud 

et Achmah-Giraud 
13 espèces de mammifères non-volants ont été recensées, dont 5 espèces 
déterminantes de ZNIEFF  et une espèce protégée. 

Conservation des espèces protégées et/ou 
déterminantes de ZNIEFF. 

Modéré 

Population et voisinage Permis Couriège et Dieu-
Merci 

Absence d’habitation dans un rayon de 2km. Chantiers illégaux. 
Faible  

Servitude et réseaux Permis Il n’existe aucun réseau (irrigation, AEP, électricité, gaz…). Respect des servitudes et réseaux Absence d’enjeu 

Activités économiques Zone élargie à 3 km Absence d’activités exceptés celles du site minier. 
Absence de zones agricoles  
Absence de zones touristiques 

Compatibilité des activités minières. 
Lutte contre les exploitations aurifères clandestines. 
 

Fort 

Patrimoine et archéologie Permis Aucun site classé ou inscrit, ni de monument historique. Interdiction de destruction d’un patrimoine 
archéologique. 

Faible 

Qualité de l’air Permis Bonne qualité de l’air, caractéristique d’un milieu naturel très peu impacté par 
l’activité humaine. Pas de voisinage. 

Conservation de la bonne qualité de l’air. 
 

Faible 

Vibrations Permis Les infrastructures les plus proches sont celle du site minier de « Dieu Merci ». Proximité toute relative de l’usine ICPE 
Faible à négligeable 

Ambiance sonore Permis Absence d’habitation excepté la base vie. Conservation d’une ambiance sonore conforme à la 
réglementation. 

Faible à négligeable 

Ambiance lumineuse Permis Absence d’éclairage excepté au niveau de la base vie et de l’usine  hors permis de 
Couriège. 

Conservation de l’absence de pollution lumineuse. Absence d’enjeu 

 
Les principales sensibilités du contexte environnemental concernent :  

• Le paysage ; 

• La faune en particulier l’avifaune et l’herpétofaune ; 

• La qualité et l’écoulement des eaux superficielles ;  

• L’érosion des sols décapés ;  

• La qualité de l’air.



AMG - Demande de transformation du PER en PEX 

Permis de « Couriège » 

 

      Page 185  

3.3. DESCRIPTION DES INCIDENCES EVENTUELLES DE LA 
TRANSFORMATION DU PER EN PEX ET PISTES DE MESURES 
ENVISAGEES 

Ce chapitre présente les incidences éventuelles des travaux projetés dans le cadre de cette demande 
de transformation de PER en PEX. 
 
Pour rappel : AMG a déposé deux déclarations d’Ouverture de Travaux Miniers (DOTM), auprès des 
Services de l’Etat en 2019. Ces dossiers concernent, au titre du Code Minier : 
✓ Une phase de recherche géophysique sur des zones déjà étudiées du PER Couriège et des 

concessions Dieu Merci et Renaissance ; 
✓ Sondages carottés. 

 
AMG souhaite déposer prochainement une demande d’Autorisation d’Ouverture de Travaux Miniers 
(AOTM), pour effectuer l’extraction des zones décrites  sur le permis de Couriège. 
La durée de cette demande sera de 5 ans. 
 
Les travaux d’exploration et d’exploitation s’échelonneront globalement de la façon suivante : 
 

1) Jusqu’à l’obtention de la transformation du PER en PEX (2020) : 
- Poursuite et finalisation de la phase de recherche géophysique2020) ; 
- Poursuite des sondages d’estimation (2020) ; 
- Dépôt et instruction de la demande d’AOTM pour l’exploitation des 5 zones minéralisées 

reconnues intégrant l’approfondissement de l’exploration ; 
- Poursuite des travaux de remise en état et de revégétalisation de la crique Loupé. 

 
2) Jusqu’à l’obtention du PEX) et l’obtention de l’AOTM : 

- Extraction des 5 fosses (2020-2025) ; 
- Poursuite de l’exploration du PEX Couriège. 

 
Il est important de rappeler ici que la demande d’AOTM projetée s’étale sur 3 km²(soit 21% de la 
surface totale du Permis) mais la surface réellement impactée par les travaux d’extraction minière et 
les accès nécessaires ne couvrira que 28 ha environ soit 2% de la superficie totale du permis de 
Couriège. Les autres travaux d’exploration (prospection géophysique, sondages carottés et création de 
pistes nécessaires) occuperont environ 13 ha soit 1 % de la surface du permis. 
Cela veut dire que 97% du périmètre du permis Couriège sera donc sans impact direct. 
 
La carte des travaux d’exploration et exploitation à venir est proposée en Figure 34 page 111. 
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3.3.1. Incidences et mesures correctrices sur la stabilité et la 
qualité des sols 

 

3.3.1.1. Incidences sur la stabilité et la qualité des sols 
 
Les effets sur les sols des travaux de recherche d’exploitation minière peuvent provenir des 
terrassements liés à l'ouverture de pistes, des plateformes, des zones exploitables et de leur 
déforestation pouvant créer des phénomènes d’érosion et de ravinement ainsi que la manipulation 
des hydrocarbures ou de produits chimiques liée à ces activités minières. 

 

❖ Campagne géophysique 

Cette campagne occasionnera un défrichement très limité. 

 

❖ Sondages carottés d’exploration 

D’après l’analyse de la géologie et de la pédologie locale, les terrains concernés par les travaux de 
forages ne sont pas particulièrement instables et sont très peu perméables. 

Le terrassement sera limité au minimum possible : 100 m² pour les plateformes de sondage et 4 m de 
largeur pour les pistes d’accès à ces forages. Il sera réalisé avec la pelle mécanique et aura un impact 
limité (instabilité des terrains par érosion hydrique). 

Ces 17 forages carottés de 150 mètres représentent un linéaire total de forages de 2500 mètres. 
Ils permettent d’affiner la caractérisation de la minéralisation déjà identifiée sur le secteur avec un 
faible nombre de forages afin de limiter l’impact sur l’habitat forestier. Ces forages sont réalisés grâce 
à sondeuse de type « compact » sur chenillard. 
 
Les carottages seront d’un diamètre faible limitée à quelques centimètres et n’entraîneront pas de 
modifications notoires de la structure du sous-sol. 
Les divers stockages seront limités aux besoins quotidiens des engins sur la zone de travaux. Les 
différents fluides utilisés seront stockés dans des contenants adaptés avec des bassins de rétention 
pour prévenir tous risques d'écoulement dans le milieu naturel. 

Les autres forages prévus sur plusieurs campagnes représentent environ 200 forages 
supplémentaires : les 2 campagnes de 50 forages auront une profondeur limitée à 50 m (partie 
saprolitique) ; Pour les campagnes suivantes celle-ci n’a pas été encore évaluée.  

On peut toutefois estimer que ces travaux entraineront un défrichement estimé à 5 ha maximum 
(Plateformes et accès). 

 

❖ Exploitation minière saprolitique  

La poursuite des activités d’exploitation du minerai aurifère primaire impliquera la mise à nu de 
terrains jusqu’alors protégés par le couvert forestier sur environ 28 ha soit 2% de la superficie totale 
du permis qui est de 14 km², et donc de les soumettre plus intensément aux phénomènes d’érosion. 
Le risque de mouvement de terrain est d’autant plus important dans les secteurs où la topographie 
naturelle est déjà modifiée (gradins, verses à stérile). 

Le fonctionnement du site nécessite également la présence de produits représentant un risque 
potentiel de pollution des sols en cas de déversement accidentel, comme les hydrocarbures ou les 
huiles de moteur. 

Les travaux d’exploration ou d’exploitation minière peuvent entrainer une déstructuration et perte de 
qualité des sols qui seront décapés et surtout en cas de mélange des terres végétales avec les stériles 
de décapage. 
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Au total, les diverses activités minières d’exploration et d’exploitation au sein du permis de Couriège 
auront un impact brut potentiel faible pour la campagne géophysique, faible à moyen pour la 
campagne de sondages carottés et moyen à fort pour les travaux d’extraction. Elles auront un impact 
direct et temporaire à court et moyen terme sur la stabilité des sols lié essentiellement à l’érosion des 
surfaces mises à nu. 
 
L’ouverture des exploitations et le stockage en verses des stériles d’extraction sera le principal 
contributeur à l’impact brut sur la stabilité et la qualité des sols, du fait du remaniement des 
matériaux en place et de la nature latéritique de ces derniers.  
 
Ces impacts seront moyens à forts seront temporaires et directs à court et moyen terme sur la 
stabilité des sols. 

 
 

3.3.1.2. Mesures prévues pour la stabilité et la qualité des sols 

• La programmation, autant que possible des travaux de terrassement et de remise en état en 
dehors des périodes de forte pluviométrie c’est-à-dire d’avril à juin permettra de limiter les 
phénomènes d’érosion et de ravinement. 

• L’abattage d’arbres sera limité au minimum sans toutefois compromettre la sécurité des 
travailleurs affectés aux travaux miniers. En bordure des zones d’exploitation prévues, on 
évitera si possible leur dessouchage afin de limiter l’érosion des sols. 

• Lors des terrassements, tous les efforts seront faits pour prélever séparément le sol végétal et 
le conserver pour la revégétalisation ultérieure. Cette mesure de réduction permettra de 
préserver au maximum la qualité des sols. Les terres végétales seront mises délicatement de 
côté sous forme de merlons en bordure de plateforme afin d’assurer une meilleure remise en 
état. Pour cela, l’exploitant veillera lors du décapage à ne pas la mélanger aux stériles (les 
latérites sont facilement identifiables par leur couleur) beaucoup moins riches en matière 
organique. Le stockage sera limité à la vie de la plateforme soit quelques jours à quelques 
semaines et plusieurs années au niveau des zones d’extraction. La mise en œuvre de ces 
mesures permettra de conserver les propriétés structurelles et chimiques des sols affectées. 

• Afin de prévenir le risque de mouvement de terrain au niveau des zones d’extraction minière, 
la géométrie suivante sera appliquée au niveau des fronts : fronts d’une hauteur nominale de 
5 m, présentant des pentes d’environ 70° et des banquettes de 5 m de largeur. Les verses 
auront une hauteur maximale de 12 m et pente intégratrice de 45°. Tous les fronts et les verses 
front l’objet de contrôles réguliers visant à identifier des signes d’instabilité. 

• Pour les plateformes de sondages carottés, si la pente de l’implantation des plateformes 
excède les 15%, la plateforme sera nivelée en creusant dans la pente. Les plateformes seront 
nivelées par déblais/remblais et compactées si nécessaires. Elles devront présenter des fronts 
de pente ne dépassant pas 30°. La stabilité des fronts de déblai et de remblai sera ainsi assurée. 
Le terrain sera compacté au niveau des zones des plateformes. Les opérateurs éviteront de 
créer des points bas qui pourraient déstabiliser la plateforme de sondage. Lors de la remise en 
état, les tassements locaux du sol seront compensés par un décompactage des terres afin de 
permettre une meilleure revégétalisation. 

• Des fossés de dérivation autour des zones d’extraction seront créés afin de dévier les eaux de 
ruissellement. Ces fossés aboutiront à des bassins de décantation et filtration avant rejet dans 
le milieu naturel. 

• La principale mesure destinée à éviter les pollutions dues à l’envoi de matières en suspension 
due à l’érosion consistera à enherber un maximum de surfaces décapées (en particulier au 
niveau des zones d’extraction), afin d’éviter le phénomène de mobilisation des fines par les 
eaux de ruissellement, qui constitue l’impact majeur du site sur les eaux superficielles. 
L’objectif de cette mesure n’est pas esthétique, et n’aspire pas à revégétaliser ces zones 
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durablement. En effet, il s’agit ici de lutter contre l’érosion hydrique de ces sols, dans le délai 
le plus court possible. Sur les talus pentus, l’herbe à vache (Homolepis aturensis) s’implante 
spontanément, avec une dynamique de croissance de l’aval vers l’amont. Les boutures de 
Paspulum millegranum seront récoltées sur les zones déjà enherbées spontanément, et mises 
en jauge à la pépinière du site (description de la pépinière ci-après), ou réutilisées directement 
sur une autre zone à enherber. Ces travaux s’effectueront principalement au niveau des verses 
à stériles. 

• Toutes les précautions nécessaires devront être prises pour prévenir la contamination des sols 
lors des manipulations d'hydrocarbures. Pour décontaminer les sols en cas de déversement 
accidentel d'hydrocarbures ou d’huiles usagées : 

- Les hydrocarbures ou huiles présents en surface seront absorbés au maximum au 
moyen de matelas absorbants. 

- En cas de perte plus importante, on placera un boudin absorbant autour de la perte 
pour éviter la contamination du milieu naturel et on procédera à la décontamination 
par le moyen le plus approprié. 

- Le sol contaminé sera traité ou évacué vers la filière appropriée suivant les 
recommandations de la direction Environnement.  

• Une inspection des visites sera effectuée régulièrement et les fiches d’inspection produites   
seront archivées. 

 

L’impact résiduel, après mise en place de ces mesures sur la stabilité et la qualité des sols, devrait 
alors être faible et maîtrisé. 
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3.3.2. Incidences et mesures correctrices sur les écoulements 
des eaux souterraines 

 

3.3.2.1. Incidences sur les eaux souterraines 
 
❖ Campagne géophysique 

La sensibilité hydrogéologique est considérée comme nulle vu nature des travaux envisagés. Cette 
campagne de géophysique permettra accessoirement de mieux connaitre les structures 
hydrogéologiques. 

 

❖ Exploitation minière saprolitique en gradin 

Rappelons que sur le permis de Couriège, l’ensemble des matériaux du sous-sol est globalement très 
peu perméable, les structures filoniennes de quartz observées étant trop discontinues pour former un 
véritable aquifère, et les carapaces latéritiques superficielles trop peu développées. 

L’exploitation à venir engendrera la mise en stock de stériles composés en majeure partie de saprolite 
très peu perméable. 

La profondeur d’exploitation sera limitée à 30 mètres selon les secteurs. 

 

❖ Sondages carottés d’exploration 

Les campagnes de sondages auront un impact négligeable sur l’écoulement des eaux souterraines. En 
effet, leur réalisation ne nécessitera aucun prélèvement dans les nappes. Certains sondages carottés 
profonds pourront toutefois être amenés à rencontrer différents horizons aquifères avec un risque de 
mise en relation entre eux. 

Le fonctionnement de la foreuse nécessite toutefois un apport d’eau permanent. Cette alimentation 
sera effectuée à partir des criques voisines et non à partir des nappes souterraines.  

Les impacts bruts des travaux de sondages sur les eaux souterraines peuvent concerner l’aspect 
qualitatif car les forages impliquent l’utilisation de différents produits (hydrocarbures, produits de 
forage) qui présentent un éventuel et potentiel risque en cas de déversement accidentel et 
d’infiltration dans le sol et les eaux souterraines. 

Les additifs de forage étant biodégradables ou inertes, les sources potentielles de pollution ne seront 
liées qu’aux : 

- Hydrocarbures stockés dans la zone des travaux dont le volume sera très limité (quantité 
journalière nécessaire), 

- Opérations de transport, transfert et de manipulation des produits dangereux (Gasoil, huiles, 
produits de forage…), 

- Opérations de stockage des déchets (huiles de vidange, …), 
- Ouvrages de collecte et de stockage des boues de forage potentiellement chargées en 

polluant que sont les 2 bassins de décantation. 

Ces risques de pollution doivent cependant être relativisés car les terrains naturels de la zone des 
travaux sont très peu perméables (argiles et saprolites) et la roche saine est imperméable. Les argiles 
ont une faible capacité de réservoir et les vitesses d’écoulement sont très lentes. 

La vulnérabilité des principaux aquifères du site est donc relativement faible. 

L’impact potentiel brut des sondages sur les écoulements souterrains sera donc nul. 

En résumé, les travaux d’exploration et d’exploitation futurs auront donc un impact potentiel faible 
et temporaire, à court et moyen terme sur l’écoulement et la qualité des eaux souterraines. 
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3.3.2.2. Mesures liées aux eaux souterraines 
 
Quelques mesures seront toutefois indispensables au bon suivi des travaux d’extraction du minerai 
aurifère nécessitant une exploitation en fosse. 

Lors des sondages pouvant atteindre 150 m, l’exploitant ‘assurera de ne pas mettre en relation des 
différents aquifères rencontrés.  

Il faudra éviter que les eaux de l’amont ne pénètrent dans la zone d’exploitation (fossé périphérique 
en amont). De plus, un pompage d’exhaure pourra être nécessaire pour assécher le fond de la fosse 
d’extraction primaire. 

Après mise en place de l’ensemble des mesures préventives, l’impact résultant sur les eaux 
souterraines sera considéré comme très faible et maitrisé, même en cas de pollution accidentelle. 

 

 

3.3.3. Incidences et mesures correctrices sur les eaux de surface 
 

3.3.3.1. Incidences sur les écoulements des eaux de surface 
 
❖ Campagne géophysique 

La campagne de géophysique n’apportera pas d’impact sur les écoulements superficiels. Les points de 
traversées des cours d’eau se feront à pied. La campagne de géophysique au sol se fait à dos d’homme.  

❖ Sondages carottés d’exploration 

Les activités de forage nécessitent l’apport d’eau pour préparer les produits de forage et assurer la 
lubrification. Dans la mesure du possible, il sera privilégié les prélèvements sur des cours d’eau de 
débit suffisamment important pour que le prélèvement ait un impact négligeable. Elle sera pompée 
dans le cours d’eau le plus proche de la zone de forage. Les engins utilisés et les divers stockages 
liquides mis en place sont susceptibles de provoquer des pollutions chroniques (micro-fuites 
d’hydrocarbures par exemple) et une pollution accidentelle comme lors d’un incident du type rupture 
de flexible hydraulique, collision d’engins, erreur de manipulation, … 

Les boues de forage remontant par le trou de forage, seront canalisées et dirigées vers les bassins créés 
par l’exploitant situé en contrebas du trou du forage de façon à bien collecter tout écoulement de 
fluide de perforation. Un canal reliant le trou de forage et les bassins de décantation sera créé sur 
chaque plateforme pour canaliser toutes les boues de forage. Celles-ci décanteront naturellement 
avant de retrouver le milieu récepteur à la fin de l’exploration du forage. 

Les eaux de sondages décantées retourneront dans le réseau naturel hydrographique où elles ont été 
prélevées ou s’infiltreront dans le sol. On estime toutefois que 20% du volume prélevé ne sera pas 
restitué au milieu naturel en raison des pertes dues à l’évaporation. 

Le carottage sera effectué à l’eau et quelques adjuvants de forage seront utilisés. Le débit d’eau 
nécessaire au bon déroulement d’un sondage (mise en circulation des fluides de sondage et remontée 
des boues) est estimé à 1,5 m3/heure. 
 
Les travaux de terrassement pour la création des plateformes de forages et une partie des pistes 
n’entraîneront pas la suppression des écoulements superficiels naturels temporaires ou permanents. 
Les forages seront implantés en dehors des écoulements de criques pérennes. 

Seule la création des ponts pour le franchissement des criques pourrait temporairement modifier les 
écoulements. Cependant, la largeur est minime (4 m) et le franchissement se fera sans impacter le lit 
mineur de la crique. 
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Les Matières En Suspension (MES) entraînées par les pluies à partir des plateformes ou des pistes 
constituent des impacts potentiels sur la qualité des eaux superficielles si elles ne sont pas maitrisées 
: en effet les MES peuvent opacifier les rivières en aval de l’exploitation, et modifier les propriétés 
physico-chimiques de l’eau par le transfert d’éléments chimiques contenus dans ces particules 
argileuses. Le mercure, présent naturellement ou non dans le sol, peut ainsi être remis en circulation 
suite à l’exploitation minière. Les écosystèmes des rivières et de leurs berges respectives peuvent alors 
être fortement impactés par ces transformations. 

Les particules en suspension empêchent notamment l’oxygénation des milieux aquatiques et des 
espèces végétales, ce qui peut occasionner la mort d’espèces animales et végétales par asphyxie.  

L’un des principaux risques auxquels sont exposés les bas-fonds et les cours d’eau est donc 
l’augmentation de la charge en MES.  

Le tracé des pistes forestières à ouvrir a été réalisé à partir des données LiDAR afin de minimiser la 
déclivité des pentes et l'érosion des sols latéritiques. 

Les sources possibles de libération de MES se situent au niveau des traversées des bas-fond, des pistes 
et des plateformes de forage, via les eaux de ruissellement. 

 

❖ Exploitation minière saprolitique en gradin 

Avant l’exploitation, le défrichement des zones minières modifie déjà la dynamique des écoulements 
de surface. Le drainage et la rétention de l’eau au sol, ne sont plus assurés par le couvert végétal, ce 
qui augmente la vitesse d’écoulement des eaux de surface, et le débit des criques. Il en résulte une 
sensible augmentation de la quantité des eaux de ruissellement sur le site. Par ailleurs, la mise à nu 
des terrains, et le scalpage des sols, dévoilent en Guyane un terrain latéritique ou saprolitique, typique 
des sols altérés en milieu tropical humide. Les argiles prédominent au sein de cette couverture. Les 
particules argileuses sont facilement entraînées lors du ruissellement des eaux de surface, et 
deviennent des matières en suspension transportées dans les eaux de surface. Les eaux météoriques 
circulant sur des terrains mis à nu par l’exploitation minière se chargent donc en matières en 
suspension.  

Compte tenu du régime des pluies (quantité, répartition sur l’année, etc.), toute modification du 
couvert végétal et la mise à nu totale ou partielle de surfaces plus ou moins importantes ont, de fait, 
des conséquences sur les vitesses d’écoulement des eaux, sur la composition des éléments transportés 
et sur la quantité de matières en suspension. Les rejets, malgré les précautions et traitement, sont 
toujours des causes de risques dans des milieux aquatiques fragiles, même en l’absence de tout 
accident chimique ou mécanique.  

L’ouverture des fosses et des verses à stériles sera la principale cause d’impact, car elle nécessitera 
un défrichement, modifiant ainsi le régiment d’écoulement des eaux superficielles (augmentation du 
ruissellement). 

Aucune crique ne sera dérivée. 

Vis-à-vis des travaux envisagés, les travaux d’exploitation futurs auront les impacts les plus 
importants. 

Les activités d’exploitation minière prévues au sein du permis de Couriège auront un impact brut 
potentiel fort, direct, temporaire (pompages, ruissellement dans les verses et les fosses) sur les 
écoulements superficiels. 
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3.3.3.2. Mesures liées aux écoulements des eaux de surface 
 
❖ Sondages carottés d’exploration 

Pour les sondages carottés, les prélèvements d'eau dans le milieu naturel seront limités à l'appoint 
nécessaire au fonctionnement en circuit fermé.  

Les eaux de ruissellement ne rejoindront pas le milieu naturel avant d'avoir subi une décantation dans 
un bassin adéquat (système de gestion des eaux formé d’un ensemble de bacs collectant par gravité 
les eaux de surface et débouchant des bassins de décantation filtration). 

Un moyen de lutter contre l’érosion des surfaces décapées et l’émission de MES dans les criques 
voisines est d’enherber dès que possible de ces surfaces mises à nu. 

Il n’y a pas d’additif de sondage. 

❖ Exploitation minière saprolitique en gradin 

Les différents ouvrages hydrauliques nécessaires lors de l’exploitation pourront être dimensionnés 
précisément dans le cadre d’une étude hydraulique. 

 

 

Figure 60 : Vue en coupe d'un bassin de décantation-filtration 

 

L’impact résiduel après mise en place de ces mesures sur les eaux superficielles devrait alors être 
faible et maîtrisé. 

  



AMG - Demande de transformation du PER en PEX 

Permis de « Couriège » 

 

      Page 193  

3.3.4. Incidences et mesures correctrices sur la qualité des eaux  
 

3.3.4.1. Incidences sur la qualité des eaux  
 
Les incidences rejoignent celles relatives à la qualité des sols. 
 
❖ Campagne géophysique 

La campagne de géophysique n’apportera pas de pollution sur le compartiment aquatique car elle ne 
nécessite ni prélèvement ni défrichement important. 

 

❖ Exploitation minière saprolitique en gradin et campagnes de forages d’exploration 

Les Matières En Suspension (MES) entraînées par les pluies depuis les zones décapées des différents 
secteurs de travaux de forage ou d’exploitation, augmenteront la turbidité des eaux superficielles. 

Les sources potentielles de pollution (risque en cas de déversement accidentel et d’infiltration dans le 
sol et les eaux souterraines, ou si la pollution rejoint les eaux superficielles) seront associées aux : 

- Produits en stock sur les chantiers : hydrocarbures, graisses, additifs de sondages ; 
- Opérations de transfert et de manipulation des produits dangereux ; 
- Opérations de stockage de déchets (boues de sondage, cuttings, emballages…) ; 
- Ouvrages de collecte et de stockage des boues de sondage potentiellement chargées en 

polluants. 

La possible mise en relation par le sondage de deux aquifères superposés et séparés est possible. Dans 
ce cas, les impacts bruts concerneront leur aspect qualitatif. En effet, les travaux de recherche 
impliqueront l’utilisation de différents produits présentant un éventuel risque en cas de déversement 
accidentel et d’infiltration dans le sol et les eaux souterraines, tels que le gasoil, ou les huiles et 
graisses. 

Les impacts sur la qualité des eaux peuvent être multiples : 

- Traces et égouttures d'hydrocarbures provenant de fuites chroniques ou accidentelles au 
niveau des engins d’extraction ou de transport, ou dans le cas de la rupture des bacs de 
rétention des différentes cuves de stockage de gazole ; 

- Mobilisation de MES (érosion des zones décapées, des fronts d’extraction et des stocks de 
stériles,). 

Vis-à-vis des travaux envisagés, les travaux d’exploitation futurs auront les impacts les plus 
importants sur la qualité des eaux. 

Les activités d’exploitation minière auront un impact brut potentiel moyen, direct, temporaire voire 
fort en cas de pollution accidentelle. 

 

 

3.3.4.2. Mesures pour préserver la qualité des eaux 
 
Un système de gestion des eaux pluviales permettra de limiter le risque de propagation d’une pollution 
superficielle vers les eaux du sous-sol. 

Un Programme de suivi de la qualité des eaux superficielles (au niveau des points de rejets et des 
exutoires) et souterraines (au niveau des piézomètres implantés sur le site) est déjà effectué sur le site 
minier voisin de Dieu Merci. 
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❖ Sondages carottés d’exploration 

Les joints de tige des sondeuses devant impérativement être graissés, le risque de présence de traces 
de graisse ainsi que de particules métalliques, provenant de l’abrasion des tiges de métal et de la tête 
de foreuse, est connu. Les graisses utilisées seront donc biodégradables et les boues de sondages 
naturelles (exemple : bentonite). 

 

❖ Exploitation minière saprolitique en gradin  

Sur les zones d’exploration, le stockage des produits (graisses, huiles…) sera réalisé dans des containers 
et sur rétentions, à l’abri des intempéries. De plus, seules les quantités de produits nécessaires pour 
les besoins journaliers de la foreuse seront présentes sur la zone de travaux. 

La mise en place de bassins de décantation et l’enherbement autant que possible des surfaces 
décapées permettront de limiter les rejets de matière en suspension dans le milieu naturel. 

 

Pour prévenir le déversement d’hydrocarbures ou huiles dans les cours d’eaux avoisinant la zone de 
travaux d’exploitation ou d’exploration, les mesures retenues seront donc les suivantes : 

Pour leur transport des produits : 

• Les huiles et graisses seront acheminées sur le site en récipients hermétiques et pouvant 
résister à une chute depuis un véhicule. 

• Les additifs solides de forage seront acheminés sur site en récipients hermétiques pouvant 
résister à une chute depuis un véhicule. 

Pour les stockages de carburant et autres produits pour forage :  

• Il sera limité aux besoins quotidiens des engins ; 

• Les stockages d'hydrocarbures et huiles seront disposés à une distance minimale de 30 mètres 
des cours d'eau, dans des bacs de rétention étanches dont la capacité sera au moins égale à la 
capacité totale maximale du stockage. 

Concernant l’état du matériel : 
• Les engins effectuant des travaux sur les sites devront être en bon état de fonctionnement, 

adaptés aux conditions normales du site et entretenus. Une attention particulière sera portée 
à l'état des flexibles et tuyaux d'alimentation en carburant et en huiles qui seront changés dès 
qu'ils présenteront un risque. 

Les mesures suivantes seront également prises de façon à ne pas dégrader l’état qualitatif des eaux 
de surface : 

• Du matériel absorbant sera fourni à tout le personnel intervenant sur les chantiers 
d’exploration (pour les équipements et les véhicules) y compris pour les sous-traitants 

• Le remplissage des engins, foreuses et pompes se fera avec le plus grand soin à distance 
suffisante des cours d'eau. Un matelas absorbant sera présent à proximité lors de l'opération 
de façon à nettoyer immédiatement tout déversement, même minime. 

• Les additifs de forage et autres substances susceptibles d'être dispersés dans l'environnement 
lors des travaux de forage seront de nature non toxique et biodégradable ou inerte. 

• Les additifs de forage seront mélangés à l'eau lors des opérations de forage dans des bacs 
prévus à cet effet. 

• Le personnel sera sensibilisé à l'ensemble de ces mesures. 
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Si malgré ces mesures, un déversement accidentel se produisait, : 

• Le personnel aura suivi une formation à l’utilisation du matériel anti-pollution avant tout 
démarrage des travaux d’exploration et sera formé aux manœuvres à accomplir dans une telle 
situation. 

• En cas de déversement accidentel, les boudins absorbants seront immédiatement placés, par 
le personnel présent sur place, en aval de la perte afin de précéder le panache pollué en 
particulier à proximité des cours d’eau. 

• Les véhicules assurant le transport du carburant seront aussi équipés de boudins ou de matelas 
absorbants pour permettre une réaction rapide. 

• Une fois la pollution contenue par les boudins absorbants, le personnel sur site préviendra 
alors immédiatement le coordinateur environnement désigné pour la campagne 
d’exploration, le responsable présent à proximité et la direction Environnement. 

• Le carburant flottant sera alors si possible absorbé manuellement au moyen de matelas 
absorbants. 

Un plan d’action sera mis en place en cas d’accident : pompage, stockage en cuve et évacuation vers 
un site de traitement agréé. Des dispositifs manuels d’intervention (kits d’absorption) seront 
disponibles sur le site des travaux et dans chaque engin et véhicule ainsi que du papier absorbant. En 
aucun cas, il ne sera laissé une pollution accidentelle atteindre les eaux naturelles de surface. 

Afin de prévenir et limiter les déversements de particules fines 

• Sauf absolue nécessité, aucun terrassement ne sera réalisé dans le lit mineur des criques 
permanentes. 

• Les tracés de pistes seront planifiés de façon à éviter les zones argileuses et à optimiser le 
passage dans des zones à forte concentration de gravier latéritique qui permettra une 
stabilisation plus rapide et meilleure de la piste ; 

• L'ouverture des pistes et plus généralement les terrassements seront planifiés en saison sèche 
quand c'est possible. 

• Les pistes forestières seront de préférence à faible déclivité afin de générer le moins de MES 
en cas de pluie.  

• Les pistes terrassées auront une pente transversale en rapport avec la pente du terrain naturel 
et une inclinaison faible de façon à minimiser le ravinement sur la piste. 

• Il est recommandé la mise en place aux endroits adéquates de fossés creusés en amont de la 
piste afin de recueillir les eaux de ruissellement le long des pentes. Pour prévenir l’érosion de 
ce fossé, des souches d’arbres pourront y être placées afin de ralentir la vitesse de l’eau. Si 
nécessaire, des drains transversaux pourront être placés à intervalles réguliers le long des très 
fortes pentes. Ils pourront être confectionnés sur place à partir de matériaux biodégradables 
(troncs creux, caniveau de bois). Ces drains permettront de détourner les eaux de pluies et de 
disperser les points de rejet. Ce dispositif pourrait être complété par des bassins de 
décantation, situés en aval des drains, visant à permettre le dépôt des limons après les grosses 
averses. De plus, cette préconisation en faveur de l’environnement assurera également la 
durabilité de la piste forestière, en réduisant son ravinement. 

• La construction de caillebotis et de petits ponts au niveau des traversées de bas-fond 
permettra, outre de réduire la mise en suspension des limons, de réduire les risques 
d’enlisement. 

• Pour tous travaux à proximité des cours d’eau, des bassins de décantation et de rétention 
seront réalisés pour prévenir tout déversement accidentel. 
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Concernant les travaux de forages : 

• Du papier absorbant sera disponible sur site en cas de déversement de carburant dans les bacs 
à décantation. 

Pour prévenir les contaminations générées par les effluents et déchets domestiques, les mesures 
complémentaires suivantes sont retenues : 

• Aucun déchet ne devra être laissé sur les sites de forage ou d’exploitation et tous les déchets 
devront être ramenés au lieu d’hébergement, triés et stockés selon les prescriptions avant 
d’être évacués vers les filières agréées. 

 

L’impact résiduel après mise en place de ces mesures sur la qualité des eaux devrait être faible et 
maîtrisé. 
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3.3.5. Incidences et mesures correctrices sur le paysage 
 

3.3.5.1. Incidences sur le paysage 
Les zones d’exploitation et d’exploration présenteront un impact. Les éléments suivants seront en 
discordance avec la forêt équatoriale : 

• Le défrichement et la mise à nu des terrains nécessaires pour les travaux miniers prévus dans 
la limite du projet (estimé à 33,5 ha maximum à défricher dans les 5 années à venir soit 2,5% 
de la superficie du permis), 

• La mise à nu de la latérite et de la saprolite, faisant ainsi ressortir une texture rouge minérale, 

• L’apparition  fronts et banquettes d’exploitation, éléments minéraux au cœur de la forêt, 

Néanmoins, de telles modifications restent toutefois peu visibles lorsque l’on s’éloigne légèrement du 
site du fait de la densité de la forêt avoisinante et de la hauteur des arbres la constituant (ils atteignent 
en effet 30 à 35 mètres de hauteur en moyenne). 

Cette forêt diminue donc très fortement le champ de visibilité sur le site, qui n’offre donc que des 
points de vue aériens (aucune ligne aérienne régulière ne survole le site), et participe ainsi à limiter 
l’impact global du projet sur le paysage. 

L’impact brut potentiel visuel sera différent selon la perspective (aérienne ou non).  

Le changement paysager et environnemental a cependant un impact fort dans un environnement 
verdoyant. 

Etant donné la faible superficie impactée, les impacts peuvent être considérés comme moyen, 
directs, temporaires à court et moyen terme. 

 
 

3.3.5.2. Mesures correctrices pour le paysage 
 

La zone de forêt entourant le périmètre demandé sera conservée afin de constituer une protection 
visuelle et de dissimuler les zones exploitées. Le défrichement sera exclusivement limité aux zones 
travaillées (verses à stériles, pistes, fosses d’exploitation, plateformes de sondages) et aux accès 
nécessaires. 

Au niveau paysager, le chantier sera maintenu toujours propre et d’aspect le plus agréable possible. 
L’exploitation et l’exploration constituent des occupations temporaires du sol 

La mesure la plus importante concernant le paysage sera, ultimement, le réaménagement de 
l’ensemble du site (plateformes de sondage et des fosses d’extraction). Le réaménagement a pour 
objectif le retour progressif des terrains à un état proche de leur état naturel, principalement à travers 
la revégétalisation. Les terrains devront présenter les mêmes niveaux de sécurité qu’avant travaux. 

A terme, l’objectif du réaménagement est une intégration paysagère de qualité, permettant de rendre 
au site un aspect proche de son état naturel initial. La restitution paysagère doit également s'insérer 
naturellement dans l'environnement paysager (typologie du relief, choix des essences...). 

Le réaménagement global du site permettra, parallèlement à la croissance et la maturation de la 
végétation replantée, d’abaisser progressivement l’impact paysager résultant, qui devrait être faible à 
terme. 

L’impact résiduel visuel après réaménagement pourra donc être considéré très faible. Ce 
réaménagement global concernera les zones récemment orpaillées clandestinement et laissées en 
l’état qui constituent des cicatrices dans la forêt guyanaise.  
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3.3.6. Incidences et mesures correctrices sur les milieux naturels, 
la faune et la flore 

 

3.3.6.1. Incidences sur les milieux naturels, la faune et la flore 
 
Les impacts potentiels sur la végétation terrestre et les habitats ainsi que sur la faune seront 
principalement dus aux opérations de déboisement nécessaires à l’implantation des différents travaux: 

• Disparition progressive et quasi-totale de la végétation originelle ; 

• Perturbation et obligation de transfert de la faune ; 

• Perturbation et obligation de recherche d'autres zones de nourrissage ou de chasse pour la 
faune de passage sur le site ; 

• Perturbation provisoire de la faune environnante des parcelles limitrophes, due au bruit ; 

• Morcellement des habitats (les zones mises à nu constituent des barrières physiques et 
psychologiques entre les espaces, ce qui sera une gêne aux déplacements et donc un facteur 
d’évolution de l’organisation spatiale des populations animales. 

Les impacts bruts potentiels des activités d’exploration et d’exploitation minières d’AMG sur le milieu 
naturel seront donc relativement importants (destruction, perturbations, …) sur une superficie totale 
estimées à 40 ha environ soit 3% de la superficie du permis. Les réaménagements permettront le 
retour à un état proche de l’état initial du site (revégétalisation dirigée des fosses, verses à stériles). 

Les activités liées à l’extraction primaire contribueront à l’augmentation de l’impact potentiel sur la 
faune et la flore, notamment par l’augmentation de la quantité de MES produites qui iront impacter 
les cours d’eau et donc la faune aquatique. 

La faune la plus mobile aura l’opportunité de se réfugier dans les secteurs non explorés, sans pour 
autant parcourir de grandes distances du fait de la faible superficie potentiellement impactée. Les 
oiseaux typiques des grandes forêts reconnus pourront migrer aisément.  

Le risque d’écrasement d’espèces animales sera également limité par la vitesse faible de progression 
des engins dans un tel milieu. 

Les réaménagements pourront cependant avoir un impact indirect et permanent, globalement positif 
sur les habitats, la faune et la flore. Mais, compte tenu des perturbations engendrées par ces activités, 
l’impact brut global final sera moyen. 

On peut néanmoins souligner que l’activité minière  a toutefois permis une diversification des milieux, 
à travers notamment la création de zones en eau (bassins d’eau claire autour des secteurs César et 
Kérouani). 

 

• Espèces associées aux criques et aux plans d'eau calmes : 

L’inventaire faunistique réalisé en 2009 a mis en évidence 3 espèces de Martins-pêcheurs qui sont 
normalement peu abondants en forêt de l'intérieur. Les plans d'eau engendrés par l'activité minière, 
pourtant peu riches qualitativement et quantitativement en poissons (d'après HYDRECO), et la 
présence de talus de terre meuble favorables au creusement de leurs nids (terriers) favorisent 
clairement ces espèces. 

Ces nouveaux milieux ont également permis d’attirer de nombreux Cabiaïs. 

• Avifaune de savane et des milieux ouverts littoraux 

L'ancienneté des exploitations sur Dieu Merci et les surfaces exploitées créant des ensembles de 
milieux ouverts assez conséquents en termes de surfaces ont permis à l'avifaune normalement 
localisée sur le littoral de se développer ici au cœur du massif forestier. Ainsi, tout un cortège de petits 
passereaux de milieux ouverts ou buissonnants s'est établi. 
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• Avifaune des lisières forestières et des forêts de recolonisation 

Etant données l'ampleur des exploitations minières et leur durée, la zone d'exploitation de la mine de 
Dieu Merci présente d'importantes surfaces de lisières et de forêts de recolonisation plus ou moins 
âgées. Naturellement, les lisières jeunes encore non cicatrisées et les boisements à Bois canon 
monodominants par exemple sont assez pauvres en avifaune. Mais il existe des lisières et des forêts 
de régénération assez anciennes (50 ans et plus), en particulier aux extrémités Sud-Est et Sud-Ouest 
de la mine, mais aussi sur les extrémités Nord (Kérouani et Monte Cristo). Ces secteurs accueillent une 
avifaune riche et diversifiée grâce notamment à la présence de nombreux arbres et arbustes en fruits. 
Ainsi, on note en abondance la présence d'espèces frugivores issues de la forêt environnante. 

• Amphibiens des mares héliophiles 

Les activités minières, au travers des anciens barranques, ont engendré la formation de bassins où une 
végétation héliophile s’est peu à peu installée pour former des mares. Ces dernières représentent des 
sites privilégiés pour des amphibiens rares en forêt. 

L’impact brut sur les milieux naturels et la végétation sera relativement important et localisé. Les 
réaménagements permettront de diminuer la durée de l’impact (revégétalisation zones exploitées 
et des exploitations sauvages). 

L’impact sur le milieu terrestre est lié aux multiples conséquences de la déforestation. Ce sont des 
impacts directs et rémanents considérés, par défaut comme modérés car s’atténuant avec le temps. 
Des mesures correctives seront prises pour en atténuer les conséquences. Cet impact sera compensé 
sur l’ensemble des zones déjà dégradées par l’orpaillage clandestin récent par un réaménagement 
contrôlé.  

Compte tenu des perturbations engendrées par l’activité minière, l’impact brut global sera moyen, 
direct et temporaire àcourt et moyen terme. 

 

3.3.6.2. Mesures sur les milieux naturels 
 
Le réseau de pistes forestières préexistants sera réutilisé au maximum afin de diminuer l'impact sur le 
milieu naturel. 

La création des pistes se fera éventuellement avec concours éventuel d’un écologue afin d’éviter au 
maximum les zones les plus sensibles et les grands arbres. L’abattage de petits arbres de diamètres 
inférieur à 40 cm sera privilégié. Le couvert de la canopée sera préservé en favorisant la coupe des 
branches basses.  

Quand cela est possible, les souches d’arbres seront maintenues dans le sol afin de préserver le réseau 
racinaire. La végétation sera stockée sous forme d’andains en bordure des zones défrichées afin d’être 
régalé en fin de travaux.  
 
Certains milieux créés, bien qu’issus d’une dégradation de l’habitat d’origine, favorisent parfois 
l’accueil d’espèces intéressantes voire patrimoniales par l’ouverture de lisière. 

D’un point de vue visuel, les impacts de la déforestation et du terrassement seront difficiles à endiguer. 
Cependant, ils peuvent être limités par le suivi du plan de réhabilitation du site au fur et à mesure de 
l’exploitation (c’est à dire de l’avancement). 

  



AMG - Demande de transformation du PER en PEX 

Permis de « Couriège » 

 

      Page 200  

3.3.6.3. Mesures pour protéger la flore 
 

Avant le démarrage des travaux : 

• Une attention particulière et une sensibilisation du personnel à la préservation des espèces 
patrimoniales pourra être effectuée sous forme de livret avec photographies devra être portée 
sur les espèces dites rares ou endémiques. 

Pendant les travaux d’abatage d’arbres : 

• Les surfaces déboisées seront minimisées afin d’éviter tant que possible l’ouverture de la 
canopée, sans compromettre la sécurité des travailleurs. 

• Un premier tracé des pistes et des zones d’exploration a préalablement été réalisé par les 
équipes de terrain. Les créations de pistes peuvent entrainer des impacts indirects importants 
notamment sur les zones humides et les criques à cause du lessivage des pistes par la pluie 
entrainant le dépôt de particule fine et le colmatage des criques. Nous conseillons d’utiliser 
autant que possible les pistes existantes, de choisir des tracés limitants les glissements de 
terrains et les impacts sur les zones humides tout en essayant de réduire les surfaces 
déforestées. Le choix du type de latérite et son tassement sont également importants. Enfin il 
sera nécessaire de mettre en place un système de gestion de ruissellement des eaux. La mise 
en place de piste raisonnée et durable permet de réduire les impacts sur l’environnement et 
peut se révéler avantageuse financièrement car elle évite les créations multiples de pistes 
juxtaposées en cas d’effondrements répétés. 

• Le défrichement et les travaux seront effectué en période sèche. 

• L’exploitant évitera dans la mesure du possible l’abatage d’arbres de diamètre de plus de 40 
cm (pris à une hauteur de 1,30m), sans compromettre la sécurité des travailleurs. 

• Les surfaces déforestées pour les plateformes et les autres travaux d’exploitation seront 
limitées au minimum soit 100 m² ; 

• Les véhicules à moteurs seront utilisés adéquatement afin de minimiser l’impact sur la 
végétation (respect des tracés des pistes) ; 

• Le déforestage pour la création de nouvelles pistes forestières et des plateformes de forage se 
fera à l'aide de machettes, tronçonneuse, pelleteuse dans les zones les plus inclinées. 

• Sur terrain le plus plat possible, les pistes secondaires d'accès aux forages seront ouvertes 
manuellement en contournant les arbres mûrs situés sur le tracé. Ceci permettra de conserver 
le tissu des racines et facilitera la repousse après abandon de ces pistes. 

• L’exploitant évitera autant que possible de tracer des pistes dans des zones basses inondables 
qui sont caractérisées par une végétation fragile. 

• Lors du déboisement, l’exploitant limitera au maximum les surfaces affectées secondairement 
en évitant les blessures aux arbres laissés sur pied. De telles blessures provoquent le plus 
souvent la mort à terme de l'arbre blessé et son pourrissement. 

• Les bois abattus ne seront pas brûlés mais laissés de côté pour faciliter la repousse de la 
végétation. Une attention particulière sera portée de façon à ne pas empiler de végétation 
coupée à proximité immédiate d'une crique pour éviter que la matière organique en 
décomposition n'ait un impact important sur la qualité des eaux. 

• Quand cela est possible, l’exploitant évitera les espèces déterminantes ou protégées 
recensées sur le site. Dans le cas contraire des mesures compensatoires telles que la 
réhabilitation de flats alluvionnaires impactés par des travaux d’orpaillage anciens et non 
réhabilités seront édictés. 
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• Une session de sensibilisation et des fiches décrivant et illustrant ces espèces végétales à 
enjeux pourraient être réalisés à destination des équipes en charge des travaux. Par ce biais, il 
sera possible de sensibiliser et de responsabiliser les opérateurs sur le terrain vis-à-vis de la 
protection de ces espèces. Cette action pourrait-être compléter par une formation de terrain 
d’aide à leur identification lors du balisage des pieds en forêt par un expert écologue ; 

• Les aires à éviter seront préalablement balisées. 

Après les travaux : 

• Revégétalisation progressive de la Mine de Dieu Merci et maintien de zones boisées servant 
de « corridors écologiques »  

• Sur certaines surfaces, une reforestation pourra être envisagée à partir de plants issus 
d’espèces forestières locales à raison d’un millier d’arbres à l’hectare. Selon les 
recommandations de la direction Environnement. Ces plants seront fournis par la pépinière de 
la société ou prestataires extérieurs. 

• Programme de suivi : 

• Des travaux de revégétalisation sur tout le site ; 

• Un programme d’enherbement pour la lutte contre l’érosion ; 
• Les repeuplements floristiques dans le cadre du projet de remise en état. 

 
 
3.3.6.4. Mesures pour protéger la faune 
 
Conséquemment, les employés de l’exploitant devront respecter les mesures suivantes : 

Avant le démarrage des travaux : 

• Une attention particulière et une sensibilisation du personnel à la préservation des espèces 
patrimoniales pourra être effectuée sous forme de livret avec photographies devra être portée 
sur les espèces dites rares ou endémiques. 

Pendant les travaux : 

• Evitement des espèces protégées. 

• Limitation des émissions lumineuses nocturnes. 

• Chasse interdite. 

• Programme de suivi  des populations impactées. 

En fin de travaux : 

• La condamnation des pistes et des zones d'exploration abandonnées et leur reforestation en 
fin de travaux faciliteront aussi le retour de la faune. 

 
De plus, AMG prévoit, en compensation des impacts résiduels après la mise en place des mesures 
précédentes, la restauration de flats alluvionnaires anciennement exploités et non réhabilités par la 
remise en état du cours d’eau et la revégétalisation des flats de la crique Loupé en aval de la mine.  
Cette mesure compensatoire permettra :  

• De réduire sensiblement l’impact sur la crique Leblond et la Réserve de la Trinité ; 

•  Le retour de zones favorables à la reproduction d’amphibiens liés aux mares et cours d’eau ; 

• AMG prévoit, en compensation des impacts liés aux activités minières, la réhabilitation d’un 
relief forestier qui semble avoir fait l’objet de prospections approfondies. 
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L’impact résiduel sur les habitats naturels, la flore et la faune pourra donc être considéré comme 
faible. Les réaménagements permettront le retour à un état proche de l’état initial du site 
(revégétalisation zones exploitées et des exploitations sauvages) avec une revégétalisation des 
certains secteurs très dégradés.  

Les réaménagements auront un impact indirect et permanent, globalement positif sur les habitats, 
la faune et la flore.  

 

 

3.3.7. Incidences et mesures correctrices sur le patrimoine 
culturel et l’archéologie 

 

3.3.7.1. Incidences sur le patrimoine culturel et l’archéologie 
 
Aucun vestige archéologique n’a été recensé dans les environnements proches. Cependant beaucoup 
de vestiges comme les roches gravées (occupation amérindienne) ont été recensées sur le territoire 
de la Guyane. 

 

L’impact brut reste relativement faible voire négligeable car la surface impactée est restreinte et 
l’absence de sites reconnue. L’impact sera direct, temporaire et à court terme. 

 

3.3.7.2. Mesures sur le patrimoine culturel et l’archéologie 
 
Les règles suivantes devront cependant être suivies par le personnel : 

• En cas de découverte d'un site ou de mobilier archéologiques, ne pas les retirer et éviter de 
déranger le site. Noter sa position exacte et la signaler au coordonnateur environnement. La 
loi française, en vigueur en Guyane française, interdit de retirer des artéfacts ou 
d'endommager des sites archéologiques non évalués. 

• Cette obligation s'applique au personnel qui seront sensibilisés à cet effet. 

La direction de la compagnie informera la DAC (Direction des Affaires Culturelles) des nouvelles 
découvertes réalisées lors des étapes de préparation de terrain. 

L’impact résiduel sur le patrimoine culturel et l’archéologie, donc être considéré comme négligeable 
voire positif par l’amélioration de la connaissance en cas de découverte. 
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3.3.8. Incidences et mesures correctrices sur la qualité de l’air 
 

3.3.8.1. Incidences sur la qualité de l’air 
 
L’impact sur la qualité de l’air par rapport aux travaux miniers de forage ou d’exploitation peut être 
lié : 

• Aux émissions de poussières minérales durant les activités de terrassement et la circulation 
des véhicules et principalement en saison sèche. Ce sont principalement des poussières 
sédimentables dont le diamètre dépasse 10 microns ayant tendance à se déposer à côté du 
lieu d’émission ; 

• Aux rejets atmosphériques de combustion des moteurs des différents engins et véhicules c’est-
à-dire la foreuse, l’engin tout terrain de type Morooka Mst 1500 la transportant, la pelle 
mécanique, 1 véhicule 4*4 et 3 quads pour les travaux de forages et aux tombereaux, pelles 
et camions de transport pour les opérations d’exploitation. 

L’activité de sondage n’émettra pas de poussières car les sondages carottés utilisent de l’eau comme 
fluide de forage comme expliqué plus tôt dans ce dossier. 

L’impact brut sur la qualité de l’air est faible, direct et temporaire à court terme 

 

3.3.8.2. Mesures sur la qualité de l’air 
 
L’utilisation de véhicules et engins aux normes CE en vigueur et un entretien régulier du parc restent 
les meilleures mesures préventives. La circulation et la vitesse des véhicules sur les pistes forestières 
sera limitée afin d’éviter l’envol de poussières particulièrement en saison sèche. 

Un suivi de la qualité de l’air pourra être effectué, comme cela est déjà le cas sur Dieu-Merci dans le 
cadre de l’ICPE et ce par le biais de mesures ponctuelles dans le cadre du suivi environnemental de la 
mine. 

L’impact résiduel sur la qualité de l’air sera négligeable. 

 

3.3.9. Incidences et mesures correctrices sur l’ambiance sonore 
 

3.3.9.1. Incidences sur l’ambiance sonore 
 
Du fait de l’éloignement de la zone d’exploration par rapport aux zones d’habitation les plus proches, 
l’impact des travaux sur le bruit dans les zones à émergence réglementée sera nul. 

L’ambiance sonore des zones d’exploration et surtout d’exploitation sera seulement perceptible aux 
abords du chantier pendant la journée. 

Il s’agira d’un impact faible, direct et temporaire et à court terme. 

 

3.3.9.2. Mesures sur l’ambiance sonore 
 
Au vu de la faible incidence sur ce point, aucune mesure n’est envisagée. Les engins utilisés 
respecteront les normes d’homologation CEE issues de la directive 84/532/CEE du 17 septembre 1984, 
révisées par une série d’arrêtés, notamment celui du 18 mars 2002, relatif aux émissions sonores dans 
l’environnement des matériels destinés à être utilisés à l’extérieur des bâtiments et ce afin de ne pas 
compromettre la santé des travailleurs les plus exposés. 

L’impact résiduel sur l’ambiance sonore sera négligeable.  



AMG - Demande de transformation du PER en PEX 

Permis de « Couriège » 

 

      Page 204  

3.3.10. Incidences et mesures correctrices sur l’ambiance 
lumineuse nocturne 

 

3.3.10.1. Incidences sur l’ambiance lumineuse nocturne 
 
Aucune source lumineuse fixe ne sera présente sur le permis. Seule la base-vie et l’usine ICPE sont 
éclairées à partir de 18 h. 
 
 

3.3.10.2. Mesures sur l’ambiance lumineuse nocturne 
 
Les campagnes et différents travaux se feront de jour exclusivement. 
 

L’impact résiduel sur l’ambiance lumineuse nocturne est négligeable. 

 

3.3.11. Incidences et mesures correctrices sur la gestion des 
déchets 

 

3.3.11.1. Incidences sur la gestion des déchets 
 
La base vie pour les employés qui seront chargés des travaux d’exploration et d’exploitation sur le 
permis de Couriège étant située au niveau du campement de Dieu Merci, aucun déchet ménager ne 
devrait être produit sur le site « Couriège ».  
L’activité sur le site engendrera toutefois l’utilisation de chiffons et de plastiques et les boues de 
forages. 
Ces déchets pourraient avoir un impact non négligeable sur la qualité des sols et des eaux. Les phases 
de sondage nécessiteront, quant à elles, l’utilisation de têtes de sondages et de diverses pièces 
métalliques qui seront graissées à l’aide de boues végétales.  
Les opérations de maintenance mécanique seront toujours réalisées à l’atelier mécanique situé sur le 
site minier de Dieu Merci.  
Les déchets miniers seront régis par un plan de gestion des déchets. 
 

L’impact brut dû aux déchets du site sera faible, direct et temporaire et intégré dans la logistique 
d’évacuation des déchets du site minier de Dieu-Merci (Usine et base vie).  

 
 

3.3.11.2. Mesures sur la gestion des déchets 
 
Aucun déchet ne sera jamais laissé sur la zone des travaux, tous les déchets seront collectés et ramenés 
au camp de Dieu Merci. Aucun brulage des déchets ne s’effectuera sur site. 
Les terres végétales seront réutilisées dans le cadre du réaménagement coordonné. 
L’ensemble du personnel est déjà sensibilisé à la problématique déchets. 
 
En cas de déversement accidentel de produit polluant sur le sol, on procédera à un décapage et à une 
évacuation hors site des déchets (terres souillées), vers un centre de stockage et de traitement autorisé  
 
Un système de gestion des déchets avec tri à la source et filières de traitement adéquates est déjà en 
place et pourra être améliorer.  
Les déchets de chantier seront régis par un plan de gestion de déchets adéquate, déposée avec la 
future demande d’AOTM. 
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L’impact résultant dû aux déchets du site sera très faible à négligeable car maîtrisé, direct et 
temporaire.  

 
 

3.3.12. Synthèse des impacts et des mesures 
 
Le tableau suivant récapitule l’ensemble des mesures préconisées préalablement pour Eviter, Réduire, 
Compenser, Accompagner et Suivre (ERCAS) les impacts du projet sur son environnement, et indique 
l’impact résiduel estimé. 
Il s’agit d’une première approche et cette étude sera approfondie lors des demandes d’ouverture de 
travaux miniers à venir. 
Le niveau d’incidence est estimé avant et après mesures et hiérarchisé ainsi : 
 

Absence d’enjeu 

Positif 

Très faible 

Faible 

Modéré 

Fort 
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Tableau 16 : Synthèses des incidences avant et après mesures 

 

Estimation du 

niveau d’enjeu 
par rapport à la 

sensibilité du 

milieu 

Incidence 
Niveau de l’incidence 
brute avant mesure 

Mesures correctrices 
Niveau de l’incidence 

résiduelle 

Stabilité des terrains Modérée 
▪ Phénomènes d’érosion & 

ravinement hydriques dus à 

la pluviométrie importante. 

Moyen à fort 

Impact direct et 

temporaire à court et 

moyen terme 

 

❖ Mesures d’évitement 

✓ La programmation, autant que possible, des travaux de terrassement en saison sèche. 

❖ Mesures de réduction 

✓ Opération de terrassement sur sol sec ;  

✓ Défrichement limité au strict minimum et autant que possible évitement des grands arbres ; 

✓ Décapage et stockage séparé des terres végétales en andain en évitant tout compactage ; 

✓ Géométrie particulière des zones d’extraction au niveau des fronts, et des verses ; 

✓ Mise en place de fossés de dérivation pour les eaux de ruissellement ; 

✓ Remise en état coordonnée pour limiter le stockage d’une partie des terres de découverte ; 

✓ Circulation des engins hors des zones en cours de régalage ; 

✓ En cas de fuite accidentelle d’un engin, les matériaux contaminés récupérés, puis évacués et 
traités dans les locaux d’une entreprise agréée ; 

✓ Mise en place d’un couvert végétal par enherbement pour les zones décapées. 

❖ Mesures de suivi 

✓ Inspection des plateformes de forages avant sondage ; 

✓ Suivi quotidien visuel de la stabilité des pistes ; 

✓ Contrôles réguliers des fronts et des verses ; 

✓ Inspections réalisées régulièrement et  fiches d’inspection archivées. 

Faible et maitrisé 

Qualité des sols Modérée 

▪ Ecoulements accidentels 

d’hydrocarbures dans le 

milieu naturel ; 

▪ Déstructuration des sols par 

mélange des terres végétales 

et stériles ; 

▪ Remaniement des matériaux 

en place. 

Qualité et écoulement 

des eaux souterraines 

Faible à 

modérée 

▪ Infiltration d’hydrocarbures 
et de produits de forage 

après déversement 

accidentel. 

 

 

 

Très faible 

Impact direct et 

temporaire à court et 

moyen terme 

 

 

 

 

 

 

 

 

❖ Mesures d’évitement 

✓ Plateformes de sondages et pistes d’accès implantées en dehors de l'écoulement des criques 

pérennes ; 

✓ Stockage de produits dangereux dans des containers au niveau de la base-vie, placés sur aire 

étanche associée à une capacité de rétention appropriée ; 

✓ Additifs de sondages utilisés d’origine naturelle et/ou biodégradable ; 

✓ Pompage d’exhaure si nécessaire pour assécher le fond de fosse d’extraction ; 

✓ Mise en place de fossés creusées en amont de la piste afin de récupérer les eaux de 

ruissellement, complété si possible de bassins de décantation. 

 

❖ Mesures de réduction 

✓ Prélèvement d’eau limité pour les sondages et restitution au milieu naturel ; 
✓ Boues de sondage récupérées vers des bacs de décantation d’un volume suffisant creusés dans 

le sol mis en place sur la plateforme, et feuilles absorbantes disposées dans les bacs de décantation 

pour retenir les hydrocarbures (recyclées) ; 

✓ Kits anti-pollution présents à proximité des organes sensibles (engins de chantiers) ; 

✓ Mise en place d’un plan d'action en cas d'accident (pompage, stockage en cuve et évacuation 

vers un site de traitement par une entreprise spécialisée dans la gestion des déchets spéciaux) ; 

✓ Déchets produits collectés de manière sélective et stockés temporairement avant évacuation 

pour élimination ou valorisation par des filières spécialisées ; 

 

 

 

 

Très faible et maîtrisé 
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Estimation du 

niveau d’enjeu 
par rapport à la 

sensibilité du 

milieu 

Incidence 
Niveau de l’incidence 
brute avant mesure 

Mesures correctrices 
Niveau de l’incidence 

résiduelle 

Qualité et des eaux de 

surface 

 

Fort 

▪ Pompage des eaux dans les 

cours d’eau lors des 
sondages carottés ; 

▪ Déversement accidentel des 

boues de forage ; 

 

 

▪ Augmentation de la charge 

en MES par la traversée de 

bas-fond, de pistes et des 

plateformes de forage. 

Moyen à fort 

 

Impact direct et 

temporaire 

 

Moyen à fort 

Impact direct et 

temporaire 

 

✓ Récupération des eaux de ruissellement afin de leur faire subir une décantation dans un bassin 

adéquat. 

✓ Enherbement des surfaces mises à nu. 

 

❖ Mesures de suivi  

✓ Sensibilisation et formation du personnel sur l’ensemble de ces mesures et sur l’utilisation du 
matériel anti-pollution ; 

✓ Surveillance et entretien des engins à l’atelier au niveau de la base vie. 

 

 

 

 

Faible et maitrisé 

Ecoulement des eaux 

de surface 
Fort 

▪ Modification des 

dynamiques d’écoulement 
qui augmentent la quantité 

des eaux de ruissellement. 

Moyen, direct, 

temporaire à court et 

moyen terme 
Faible et maitrisé 

Paysage Fort 
▪ Défrichage et mise à nu de 

zones exploitées ; 

▪ Troués dans la canopée. 

Impact moyen, direct et 

temporaire à court et 

moyen terme 

❖ Mesures de réduction 

✓ Limitation du déboisement au strict minimum. 

❖ Mesures de compensation 

▪ Réaménagement du site après exploitation pour lui rendre son aspect naturel. 

Très faible à négligeable  

 

Habitat  Modérée ▪ Morcellement des habitats. 
Impact faible, direct, 

temporaire 

❖ Mesures d’évitement 

✓ Défrichement limité ; 

✓ Evitement de la flore à enjeux ; 

✓ Utilisation au maximum des pistes déjà existantes ; 

✓ Abatage des arbres de petits diamètres privilégié, et maintien du couvert de la canopée par la 

coupe des branches basses, sans compromettre la sécurité des travailleurs et en dehors des périodes 

de nidification. 

❖ Mesures de réduction  

✓ Réutilisation et aménagement des infrastructures existantes (pistes…) ; 
✓ Limitation des impacts des plateformes de forage ; 

✓ Interdiction de la chasse ; 

✓ Sensibilisation du personnel à la préservation des espèces patrimoniales ; 

✓ Revégétalisation progressive du site avec favorisation de corridors écologiques. 

❖ Mesures de suivi 

✓ Repeuplements floristiques à partir de plants issus d’espèces forestières locales ; 

✓ Programme de suivi des populations impactées. 

❖ Mesures de compensation 

✓ Restauration des flats alluvionnaires anciennement exploités et non réhabilités. 

Faible et compensé  

Flore Modérée 

▪ Disparition progressive et 

quasi-totale de la végétation 

des zones impactées. 

Impact modéré, direct, 

temporaire à court et 

moyen terme 

 

 

 

 

Faune 

 

 

 

Modérée à forte 
▪ Perturbation et transfert de 

la faune (pour les zones de 

nourrissage ou chasse). 

Impact modéré, direct, 

temporaire à court et 

moyen terme 
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Estimation du 

niveau d’enjeu 
par rapport à la 

sensibilité du 

milieu 

Incidence 
Niveau de l’incidence 
brute avant mesure 

Mesures correctrices 
Niveau de l’incidence 

résiduelle 

Patrimoine culturel et 

archéologique 
Faible ▪ Destruction de vestiges 

archéologiques. 

Très faible, temporaire, 

direct et à court terme  
✓ En cas de découverte de vestiges, signalisation au Service Régional de l’Archéologie et à la DAC ; 

✓ Sensibilisation du personnel. 

Impact pouvant être 

positif par amélioration 

des connaissances 

Populations et activités 

économiques 
Fort 

▪ Augmentation des emplois ; 

disparition de l’orpaillage 
illégal 

Positif, direct et indirect, 

temporaire à moyen et 

long terme . 

✓ Créations d’emplois directs et indirects ; 

✓ Lutte contre l’orpaillage clandestin. Positif 

Qualité de l’air Faible 

▪ Emissions de poussières 

minérales (principalement 

en saison sèche) ; 

▪  Rejets atmosphériques de 

combustion des moteurs des 

différents engins et 

véhicules. 

Très faible, 

Impact temporaire et 

direct, à court terme 

❖ Mesures d’évitement  
✓ Engins et matériels conformes aux normes CE.  

❖ Mesures de Réduction  

✓ Limitation de la vitesse de circulation et panneaux de rappel (déjà réalisé, à maintenir) ;  

✓ Entretien régulier des engins, ;  

✓ Réglage des moteurs des engins et des pompes, afin d’avoir des émissions d’oxydes d’azote et 

de monoxyde de carbone inférieures aux seuils réglementaires.  

❖ Mesures de suivi  

✓ Vérifier régulièrement la conformité des rejets des moteurs ;  

✓ Maintenance préventive effectuée régulièrement sur les moteurs ; 

✓ Mesures ponctuelles des émissions de poussières, d’oxydes d’azote, de dioxyde de soufre et de 

monoxyde de carbone. 

❖ Mesures de compensation  

✓ Acquittement de la taxe carbone et de la Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP). 

Négligeable  

Ambiance sonore Faible ▪ Ambiance sonore 

perceptible. 

Faible  

Impact temporaire et 

direct, à court terme 

❖ Mesures de réduction  

✓ Maintien des engins en conformité avec la réglementation ;  

✓ Entretien régulier des engins et des groupes électrogènes conformément aux normes en 

vigueur. 

❖ Mesures de suivi  

✓ Campagnes ponctuelles de mesures de bruit, afin de certifier la conformité du site.  

Négligeable  

Ambiance lumineuse Modérée ▪ Ambiance lumineuse de la 

base vie durant la nuit. 
Négligeable ❖ Mesures d’évitement 

Pas de travail nocturne sur le permis de Couriège  
Négligeable  

Déchets sur 

l’environnement 
Fort 

▪ Génération de déchets sur 

les zones forés. ; 

▪ Déchets de chantier 

(stérile…) 

Faible  

Impact temporaire et 

direct 

❖ Mesures de réduction : 

✓ Sensibilisation de l’ensemble du personnel à la gestion des déchets ;  
✓ Tri des déchets à la source ; 

✓ Stockage des déchets triés en attente de leur évacuation vers des filières agréées au niveau 

d’une décharge temporaire aménagée près de la base vie de Dieu-Merci ; 

S’assurer de la conformité des filières d’évacuation et d’élimination. 

❖ Mesures de suivi 

✓ S’assurer de la conformité des filières d’évacuation et d’élimination ; 

✓ Traçabilité de la gestion des déchets dangereux ; 

✓ Plan de gestion des déchets d’extraction. 

Très faible à négligeable 

et maîtrisé. 
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3.4. REAMENAGEMENT DU SITE 

3.4.1. Réaménagement des secteurs exploités 
 
La philosophie générale choisie par AMG est de permettre un retour aussi proche que possible à l’état 
initial des terrains. Sous réserve d’accord du propriétaire (ONF), d’autres solutions pourront être 
étudiées, à plus ou moins long terme, telles la mise en place d’un centre de formation aux métiers de 
la mine en Guyane.  
 
Le réaménagement des zones exploitées sera opéré de manière coordonnée, au fur et à mesure de la 
progression des activités d’extraction. Il s’effectuera sur les zones orpaillées illégalement, impactées 
et très dégradées au niveau de 3 des 5 zones à exploiter. 
 
 

3.4.1.1. Revégétalisation 
 
Le programme de revégétalisation sera basé sur la méthode de plantation de la société SOLICAZ. 
La spécificité de ces techniques vient d’une approche qui s’intéresse avant tout à la restauration de la 
qualité du sol et se base sur les principes du bio-mimétisme. 
Pour cela, SOLICAZ a mis en place des procédés visant avant tout à restaurer la fertilité des sols grâce 
à la combinaison d’une expertise de terrain et l’utilisation de plantes pionnières fixatrices d’azote. 
Le cycle naturel de régénération forestière commence par l’apparition d’espèces pionnières qui grâce 
à leur croissance vont apporter de l’ombrage et des nutriments (matières organiques) aux plantes de 
sous-bois. Celles-ci vont peu à peu supplanter ces espèces pionnières pour atteindre leur croissance 
optimale. Puis le cycle forestier se renouvellera pour laisser la place à de nouvelles plantes. 
Le principe du bio-mimétisme est d’utiliser des procédés s’inspirant du fonctionnement naturel des 
écosystèmes. L’utilisation de plantes fixatrices d’azote va permettre de rassembler tous les critères 
pour assurer une reprise de cette succession végétale amenant à la restauration d’un écosystème 
forestier. 
Pour que ces plantes fixatrices d’azote puissent régénérer les sols naturellement, SOLICAZ a mis au 
point une méthode d’inoculation de bactéries et champignons qui vivent en symbiose avec ces plantes. 
Ces micro-organismes symbiotiques vont permettre aux plantes d’aller chercher, directement dans 
l’air et sur la roche mère, les éléments nutritifs dont elles ont besoin pour leur développement et que 
le sol ne peut plus leur procurer suite à l’exploitation. 
 
 

3.4.1.2. Choix des plants arborés 
 
Les plantations seront réalisées à la densité de 1000 plants/ha, à l’espacement de 5,5 à 5,0 m, avec un 
mélange par bouquets (plusieurs plants groupés de la même espèce), que l’on choisira parmi : 

• Les espèces spontanément colonisatrices, comme Jacaranda copaya, Goupia glabra, Apeiba 

tibourbou ou petoumo ; 

• Les légumineuses, dont celles fixatrices d’azote par symbiose bactérienne, principalement parmi 
les Inga ; 

• Les fruitiers, adaptés à la pleine lumière, qui attirent la faune (vecteur de propagation biologique) 
et avec un fort turn-over ; 

• Les forestiers héliophiles, notamment dans les bois classe IV comme Bagassa guianensis, Tabebuia 

serratifolia ; 

• Enfin des espèces à forte valeur économique ou patrimoniale Dicorynia guianensis (Angélique), 
Platonia insignis, Dipterix odorata (arbre produisant la fève de Tonka) … 
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Les plants seront élevés dans la pépinière du site minier de Dieu Merci et celle de SOLICAZ (avec des 
semis pris sur place ou à l’extérieur) sur une assez longue durée (autour de 2 ans), dans des containers 
assez volumineux (4 à 5 litres) pour présenter des plants grands (1 à 1,5 m) vigoureux et adaptés au 
climat local. Des travaux d’entretien seront prévus sur une durée minimale de 5 ans. 
Les deux pépinières pourront fournir 30 000 unités, répartis au sein d’espèces différentes ; l’objectif 
étant d’atteindre à terme une centaine d’espèces forestières, dont les itinéraires techniques de culture 
seront bien maîtrisés. 
 
 

3.4.2. Réaménagement des secteurs explorés 
 
La réhabilitation des plateformes de sondages correspondra dans un premier temps au régalage avec 
l’horizon de découverte très riche des secteurs terrassés. 
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 CONCLUSION GENERALE 

Suite aux différentes autorisations sur le site minier de Dieu Merci, cette demande de transformation 
du PER de Couriège en PEX permet de consolider le projet global du site minier de "Dieu Merci" dans 
son ensemble. 
 
L’exploration continue des 10 dernières années a permis d’approfondir la connaissance d’un potentiel 
minéral rentable facilement exploitable en surface dans la partie saprolitique et attirant la convoitise 
des orpailleurs clandestins et la dégradation de certaines zones du permis comme dans le nord du 
permis sur le secteur Lupe ou sur le secteur Achman-Giraud.  
Le programme des travaux prévu dans le cadre de cette transformation a pour objectif premier 
l’exploitation des zones superficielles reconnues représentant une surface de 17 ha pour un volume 
annuel d’exploitation de 109 000 t où la teneur moyenne est estimée à 4 gr par tonne. 
 
Cette richesse de minerai permettra suite à une phase de test (ORE Blending) de valoriser par mélange 
les sables gravimétriques à faible teneur contenus dans les bassins à résidus du site minier de Dieu 
Merci. En effet, les différentes améliorations environnementales du projet ont augmenté le seuil de 
rentabilité des sables actuellement exploités. Cette opportunité de Blending avec du minerai à haute 
teneur permettrait de valoriser un volume important d’anciens rejets gravimétriques actuellement 
non exploitables économiquement (estimé à environ 500000 t supplémentaires à 1,5 gr/ t). 
 
Cette optique de future exploitation responsable et conforme à la réglementation, avec une remise en 
état contrôlée, sur Couriège permettra de prolonger la durée de vie de la mine de Dieu Merci. Ce 
programme d’exploitation rationnel et optimisé à petite échelle industrielle de la ressource minière 
aurifère Guyanaise est indispensable à la consolidation du projet minier d’AMG en Guyane. 
 
Elle permettra également de sécuriser toute la zone et de juguler l’exploitation clandestine qui 
s’accroit chaque jour dans la région avec ses conséquences pour l’environnement.  
 
AMG a acquis des techniques de valorisations nouvelles en Guyane et efficientes. Comme indiqué dans 
ce dossier, l’entreprise possède les atouts techniques, matériels et financiers pour mettre en œuvre 
l’ensemble des activités projetées. 
 
Cette transformation en exploitation, avec toutes les mesures visant à réduire les nuisances prévues, 
ne présentera pas d’impact négatif majeur sur l’environnement. 
 
La consolidation de l’activité aurifère d’AMG aura sur l’économie de la région et sur l’entreprise un 
impact positif. En 2019, plus de 120 entreprises locales guyanaises ont participé au projet minier 
d’AMG pour une montant de fournitures et prestations de plus de 3 M€. AMG est une entreprise de 
69 salariés dont 54 sont affectés à Dieu Merci. Sur les 2 dernières années, AMG a octroyé plus de 
5000 heures de formations pour le projet de Dieu Merci. 
 
Ces nouvelles ressources à forte teneur vont permettre, par Blending, d’aller chercher des anciens 
résidus gravimétriques jusqu’à présent non valorisés par l'unité modulaire de traitement par lixiviation 
située à 600 mètres à l’est de ces réserves facilement accessibles par un réseau de pistes déjà existant. 
La méthode d’exploitation de type carrière en gradins est complétement maitrisée ainsi que ses 
impacts prévisibles. 
Les zones exploitées et les parcs à résidus ne présenteront alors plus d’intérêt pour les orpailleurs 
clandestins. 
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A ce stade, grâce à l’ensemble des mesures d’évitement, de réduction et de suivi préconisées, seuls de 
légers impacts négatifs persisteront, inhérents à toute activité humaine, mais temporaires, au niveau 
de : 
✓ L’impact sur la stabilité des sols, localement, à proximité immédiate des zones en exploitation ; 
✓ L’impact sur les eaux superficielles et souterraines, en termes de qualité et d’écoulement ; 
✓ L’impact sur les milieux naturels ; 
✓ L’impact visuel et le paysage, en cours d’exploitation. 

 
La prochaine étude d’impact liée à l’AOTM approfondira ces sujets grâce à un programme de travaux 
bien établi, à l’analyse fine du projet au cours de son élaboration et à la définition détaillée des impacts 
et mesures ERCAS nécessaires. Les coûts de réaménagement des sites seront intégrés dans le projet 
financier.  
L’efficacité des mesures mises en place sera contrôlée de manière périodique par le biais d’une série 
de relevés de paramètres du milieu, ce qui permettra d’affiner progressivement les procédés de 
gestion, et de continuer d’accumuler des connaissances sur l’environnement de la mine. 
 
Il s’agira donc pour AMG essentiellement : 
✓ De préserver la qualité des sols et des eaux en : 

•  Évitant toute pollution, accidentelle ou chronique, aux hydrocarbures ; 

• Mettant en place des bassins de décantation des eaux de ruissellement au niveau des fosses 
d’extraction, des verses à stériles, et des pistes ; 

•  Mettant en place un programme de lutte contre l’érosion par enherbement des surfaces 
décapées ou à nue dès que possible, notamment au niveau des verses à stériles. 

✓  D’assurer un réaménagement et une revégétalisation contrôlée dès que possible ; 
tout en continuant à valoriser les anciens résidus gravimétriques à faible teneur par les procédés de 
mélange avec du minerai plus riche. 
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Liste des abréviations 
 
AEP : Alimentation Eau Potable 
AMG : AUPLATA Mining Group 
AOTM : Autorisation d’Ouverture de Travaux Miniers 
APPB : Arrêté Préfectoraux de Protection des Biotopes 
BGPP : Brexia Gold Plata Peru 
BGM : ancien BRGM 
BRGM : Bureau de Recherche Géologiques et Minières 
CGEIET : Conseil Général de l’Economie de l’Industrie, de l’Energie et des Technologies 
COTAM : Convention d’Occupation Temporaire du domaine forestier privé de l’Etat pour l’Activité 
Minière 
DAC : Direction des Affaires Culturelles 
DEAL : Direction de l’Environnement 
DFP : Domaine Forestier Permanent 
DRA : Directive Régionale d’Aménagement 
DTA : Directive Territoriale d’Aménagement 
ERCAS : Evitement, Réduction, Compensation, Accompagnement, Suivi 
ICPE : Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 
MES : Matière En Suspension 
ONF : Office National des Forêts 
ORA : Observatoire Régionale de l’Air en Guyane 
PAG : Parc Amazonien Guyanais 
PER : Permis de Recherche 
PEX : Permis d’Exploitation 
PLU : Plan Local d’Urbanisme 
PP : Polarisation Provoquée 
PPRI : Plan de Prévention du Risque Inondation 
QHSE : Qualité Hygiène Santé Environnement 
RNN : Réserve Naturelle Nationale 
SA : Société Anonyme 
SAR : Schéma d’Aménagement Régional 
SDAGE : Schéma Départemental d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
SDOM : Schéma Départemental d’Orientation Minière 
SMSE : Société Minière de Saint-Élie 
SMYD : Société Minière de Yaou Dorlin 
SMVM : Schéma de Mise en Valeur de la Mer 
SRADT : Schéma Régional d’Aménagement et de Développement du Territoire 
TR : Tranchée 
TVB : Trame Vert et Bleue 
ZIC : Zone de convergence intertropicale 
ZICO : Zone d’Intérêt pour la Conservation des Oiseaux 
ZNIEFF : Zone Naturel d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique 
ZPPAUP : Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager 
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Extrait Kbis

EXTRAIT D'IMMATRICULATION PRINCIPALE AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES
à jour au 22 mai 2020

Code de vérification : CsOIA6gauG
https://www.infogreffe.fr/controle

IDENTIFICATION DE LA PERSONNE MORALE

Immatriculation au RCS, numéro 331 477 158 R.C.S. Cayenne

Date d'immatriculation 20/05/1992

Transfert du R.C.S. de Paris

Dénomination ou raison sociale AUPLATA
Forme juridique Société anonyme

Capital social 219 366 799,60 Euros

Adresse du siège zone Industrielle de Dégrad des Cannes Immeuble Simeg 97354 Rémire-
Montjoly

Durée de la personne morale Jusqu'au 19/05/2091

Date de clôture de l'exercice social 31 décembre

GESTION, DIRECTION, ADMINISTRATION, CONTROLE, ASSOCIES OU MEMBRES

Président du conseil d'administration - Président du conseil d'administration - Administrateur - Directeur général
Nom, prénoms GERARD Luc

Date et lieu de naissance Le 16/12/1970 à BOENDE/CONGO   (BELGIQUE)

Nationalité Belge

Administrateur
Nom, prénoms DE BECKER Rémy, Paul, Emmanuel

Date et lieu de naissance Le 04/02/1954 à Etterbeek   (BELGIQUE)

Nationalité Belge

Domicile personnel B 1390 17 chemin de Wavre Grez-Doiceau  (BELGIQUE)

Administrateur
Nom, prénoms VAN HOEKEN Alexander, Leendert, Hendrik

Date et lieu de naissance Le 10/05/1968 à Bruxelles   (BELGIQUE)

Nationalité Néerlandaise

Domicile personnel zone industrielle Degrad des Cannes Immeuble Simeg 97354 Remire-
Montjoly

Administrateur
Nom, prénoms DE POMBO ESPECHE Miguel

Date et lieu de naissance Le 11/02/1964 à Bogota   (COLOMBIE)

Nationalité Colombienne

Domicile personnel Calle 92 # 11 - 50 - Apto 701 Bogota  (COLOMBIE)

Administrateur
Dénomination BREXIA INTERNATIONAL

Forme juridique Société anonyme à conseil d'administration

Adresse Third Floor, 53rd East Street Salduba Building Urbanizacion Marbella
(PANAMA)

Représentant permanent

Nom, prénoms ARAGONE José, Maria

Date et lieu de naissance Le 25/12/1959 à Buenos aires   (ARGENTINE)

Nationalité Argentine

https://www.infogreffe.fr/controle
https://www.infogreffe.fr/controle/verif?codeVerif=CsOIA6gauG
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Domicile personnel Ayacucho 2150-10b - Capital Fédéral Buenos aires  (ARGENTINE)

Commissaire aux comptes titulaire
Dénomination RSM PARIS

Forme juridique Société par actions simplifiée

Adresse 26 rue Cambacérès 75008 Paris

Immatriculation au RCS, numéro 792 111 783  Paris

Commissaire aux comptes suppléant
Dénomination COREVISE

Forme juridique Société par actions simplifiée

Adresse 26 rue Cambacérès 75008 Paris

Immatriculation au RCS, numéro 331 621 318  Paris

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'ACTIVITE ET A L'ETABLISSEMENT PRINCIPAL

Adresse de l'établissement zone Industrielle Dégrad des Cannes Immeuble Simeg 97354 Rémire-
Montjoly

Activité(s) exercée(s) Entreprise de tous travaux spécialisés de construction et extraction de
minerais de métaux non ferreux

Date de commencement d'activité 04/01/2009

Origine du fonds ou de l'activité Création

Mode d'exploitation Exploitation directe

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX AUTRES ETABLISSEMENTS DANS LE RESSORT

Adresse de l'établissement lieu dit Dieu Merci 97312 Saint-Elie

Activité(s) exercée(s) Entreprise de tous travaux spécialisés de construction et extraction de
minerais de métaux non ferreux.

Date de commencement d'activité 01/05/1992

Origine du fonds ou de l'activité TRANSFERT DU SIEGE DE ZI DU PHARE - RUE ALESSANDRO
VOLTA - 33700 MERIGNAC A/C DU 05/12/1996

Mode d'exploitation Exploitation directe

Adresse de l'établissement Paul Isnard Site Elysée 97320 Saint-Laurent-du-Maroni

Activité(s) exercée(s) Tous travaux spécialisés d'extraction de minerai de métaux non ferreux

Date de commencement d'activité 01/06/2015

Origine du fonds ou de l'activité Création

Mode d'exploitation Exploitation directe

IMMATRICULATION HORS RESSORT

R.C.S. Paris

OBSERVATIONS ET RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

- Mention n° 132 du 02/03/2020 Par arrêté ministériel du 29 novembre 2019 publié au journal officiel le 31
décembre 2019 madame la garde des sceaux ministre de la justice a nommé
la SELARL GTC Cayenne en qualité de greffière associée à la résidence de
Cayenne. Le greffier nouvellement nommé est entré en fonction lors de sa
prestation de serment le 31 janvier 2020. La SELARL GTC Cayenne et ses
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associés déclinent toute responsabilité quant à toute mention ou inscription
erronée ou omise du fait du greffe précédemment compétent.

Le Greffier

FIN DE L'EXTRAIT
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Bilans Comptables 2016  

https://Auplatamininggroup.com/PDF/PDF-RAPPORT/2016/AUPLATA-COMPTES-SOCIAUX-

31122016.pdf 

https://Auplatamininggroup.com/PDF/PDF-RAPPORT/2016/AUPLATA-COMPTES-CONSOLIDES-

31122016.pdf 

Bilans Comptables 2017  

https://Auplatamininggroup.com/PDF/PDF-RAPPORT/2017/AUPLATA-COMPTES-SOCIAUX-

31122017.pdf 

https://Auplatamininggroup.com/PDF/PDF-RAPPORT/2017/AUPLATA-COMPTES-CONSO-

31122017.pdf 

Bilans Comptables 2016  

https://Auplatamininggroup.com/wp-content/uploads/2019/05/Auplata-Comptes-sociaux-

31122018.pdf 

https://Auplatamininggroup.com/wp-content/uploads/2019/05/Auplata-Comptes-consolidés-

31122018.pdf 

Publication du 1er semestre 2019 

https://Auplatamininggroup.com/wp-content/uploads/2019/12/Rapport-semestriel-30-juin-2019-

AMG-Groupe.pdf 

Nota bene : Le conseil d'administration se réunira en Aout ou septembre 2020. La transmission des 

comptes consolidés 2019 à l’administration sera effectuée ultérieurement dès la publication.  

 

  

https://auplatamininggroup.com/PDF/PDF-RAPPORT/2016/AUPLATA-COMPTES-SOCIAUX-31122016.pdf
https://auplatamininggroup.com/PDF/PDF-RAPPORT/2016/AUPLATA-COMPTES-SOCIAUX-31122016.pdf
https://auplatamininggroup.com/PDF/PDF-RAPPORT/2016/AUPLATA-COMPTES-CONSOLIDES-31122016.pdf
https://auplatamininggroup.com/PDF/PDF-RAPPORT/2016/AUPLATA-COMPTES-CONSOLIDES-31122016.pdf
https://auplatamininggroup.com/PDF/PDF-RAPPORT/2017/AUPLATA-COMPTES-SOCIAUX-31122017.pdf
https://auplatamininggroup.com/PDF/PDF-RAPPORT/2017/AUPLATA-COMPTES-SOCIAUX-31122017.pdf
https://auplatamininggroup.com/PDF/PDF-RAPPORT/2017/AUPLATA-COMPTES-CONSO-31122017.pdf
https://auplatamininggroup.com/PDF/PDF-RAPPORT/2017/AUPLATA-COMPTES-CONSO-31122017.pdf
https://auplatamininggroup.com/wp-content/uploads/2019/05/Auplata-Comptes-sociaux-31122018.pdf
https://auplatamininggroup.com/wp-content/uploads/2019/05/Auplata-Comptes-sociaux-31122018.pdf
https://auplatamininggroup.com/wp-content/uploads/2019/05/Auplata-Comptes-consolidés-31122018.pdf
https://auplatamininggroup.com/wp-content/uploads/2019/05/Auplata-Comptes-consolidés-31122018.pdf
https://auplatamininggroup.com/wp-content/uploads/2019/12/Rapport-semestriel-30-juin-2019-AMG-Groupe.pdf
https://auplatamininggroup.com/wp-content/uploads/2019/12/Rapport-semestriel-30-juin-2019-AMG-Groupe.pdf
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Acteur majeur de l’ingénierie de l’environnement 
et de la valorisation des territoires 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Antea Group est certifié : 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

Portées 

communiquées 

sur demande 

 

 

Environnement 
 

Due diligence et conseil stratégique 

Sites et sols pollués  

Travaux de dépollution 

Dossiers réglementaires 

Aménagement du territoire 
 

Projet urbain  

L’environnement au cœur des stratégies et projet 

Stratégie territoriale et planification 

Infrastructure 
 

Déconstruction et désamiantage  

Géotechnique 

Fondations et terrassements 

Ouvrages et structures 

Risques naturels 

Déchets et valorisation 
 

Mesure 
 

Air ambiant 

Air intérieur 

Exposition professionnelle 

Eau 

Pollution atmosphérique 

Eau 
 

Traitement des effluents industriels  

Eau ressource et géothermies 

Eau potable et assainissement  

Aménagement hydraulique 
 

 

Data 
 

Système d’information et data 
management 

Solutions pour le data 

management environnemental  

www.lne.fr 
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